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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 
lUinistro degli Affari Esteri 

(DE GASPERI) 

di concerto col Ministru delle Finanze 

(VANONI) 

e col Mi'nistro dei Trasporti 

(MAL VESTITI) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 6 SETTEMBRE 1951 

Approvazione ed esecuzione dell'Accordo relativo all'applicazione provvisoria dei 
progetti di Convenzioni internazionali doganali sul turismo, sui veicoli straò ali 
commerciali e sul trasporto ip.ternazionale delle merci su strada, con Pro
tocollo addizionale firmati a Ginevra~ il 16 giugno 1949, nonchè del Protocollo 
addizionale firmato a Ginevra 1'11 marzo 1950. 

ONOREVOLI BENATORI. - Nei 1937, neU'in
tento ·di :dare 'll!n mag,g:iore -imvulso al traffico · 
internaZiiona·le, i Paesi aderenti ,a/Ha ex Società 
delle N azioni predisposero un progetto di Con
venziOne ·intema:zio~na1e doganale sul · tu1~ismo 
che preve.Uerva delle .speoi:a:li ,agevolezze oltre 
che nell cam:po tunistico (,le qual!i erano già pre
viste ne11la Convenz;ione di P.a.rig1i del 24 apri'le 
1926) anche 1in querr,lo commerciale, sia per 
quanto Tiguwrdava i mez·zi di tr~a~porto ·SU stra
da ordinaria sia per quanto contcerneva le m.er
ci fonmanti og1getto di tramsito. 

La ·convenz'ione del 3 ,1ug1io 1937, peraltro, 
a se~uito dei successivi avvenimenti belliid, non 
fu più ratificata e, quindi le norme di· caratte~-
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.r·e ·inte.rna~iontale da essa .prev·i1ste non ebbe;ro 
applicazione. 

È da r.ilevare, però, cile ~mo;}ti Paesi, specie 
per i!l traffieo tur.istico, aUo sl~qpo d:i facilitarlo 
nei nispetti'Vi ter.rit<1r·i, fecero p.ro;ptnie quelle 
nornne ·della Convenz·ione del 1937 che non era
no in -contrasto con ,},e rìitSfpettiv.e .le.girs:Iazioni, e 
,l'Italia, natUtra:lmente .inrterresStata al mov1imento 
tu~isti·co, non mancò dii attuare al rig.uardo 
quei criteri di la..rghezza,, an relazione ai bene
fici ·Che evidentemente 1H tunismo a,pporta all 
nostro Paese. 

Dopo la s:econdta gmer.ra .mondiale, i dann:i 
subìti dai mezzi di comunicazione e di tra-
18\POirto, sJa fenrovi.wri che mrurittimi nonchè la 
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neces,sità di facitl.itare il tra1S/Porto ,internazio
nale di merci su strada, resero più urgente la 
solJuziorne del Jproblema del traffico ~internazio

nrule !degli aJutoonezzi. 

Per.tanto, il Comitato d ei tras;por:ti !interni 
della Commissione economica per l'Europa, in 
seno ·aJl Consi·glio econ01mko e soci1a:1e de Ne N a
zioni Unite, prese l'iniziativa di studiare le 
« 'l:llii1sure da aJdottare J)e.r 'U1la mag1giore lihertà 
del tr·affico i:nternaz1ionale su str,ade o~dinarie ». 

L'Italia partecipò attivarrnente, con una 'P'ro
pri'a :delegaziOine, ai :l'avori di detto Gom.itato, 
a parità con tutti gli altri p ,a€si ade renti. 

Il Comitato medesi.mo, nelle v,a•rie sesslioni 
tenute a GineV'!ra .dal novembr,e 1947 in poi, 
ha esaminato .i1l complesso tprob:lema del traftlco 
inter~naZiionaJe su strada -:Sotto il p,rofilo tecnico, 
gilllr.i,dico amministrativo, Jdo,g,anale ed ha ela
borato ii segmenti tre progetti di convenzione: 

l) Convenzione internazionale doganale 
sul tu:riiSIIllo; 

2) Convenzione unternazionale dogaJnale 
sui ve.ico;li strada'l:i commercd.a:li; 

. 3) Convenz,io~I?-e internl8.zionale dogana1le 
sul trasporto internazionale delle 1nerci su 
strada; 
il 1aui ,s.co,po, in sinteSii, è di 're·golare le condi
z·1oni ·a1le .qua1i un automohHe da turismo, un 
V·ekolo •comrrnereiale e le mre:rci da esso traspor
tate siano ammessi, nel traffico internazionale, 
a ciflcollare sulle str.a.cte deg1Li Stati oontraenti. 

Più :partico1arunemte, 1a ,p.rtima Convenzione 
è queUa del 3 -luglio 1937 ammodernata ed :i.spi
nata al'la Carta delle N azioni Unite, cioè, nello 
spelcia·le settore, aJlla libertà deilla ci,rco.Jaz1ione 
per le autovetture e gli oggetti appartenenti 
ad v.i.a!ggiator;i ·internazionaLi ; .la s.e.conda com
porta l'e.stens:ione degli ste·s.si vrincì,pi aJi v.ei
cùli c01Illlll1emc·ilali con J'li.stituz,ione per .e.Sisi de1-

' J'•a~PfPosito carnet de passages en dou.ane TIR 
(documento doganale per la temporanea impor
tazione e ries(porta;zdone); 1la terza stabilfi:sce le 
noflme rper [.e n1·erci ,in tr.anS'ìto internaziona-le 
trasportate su strada. 
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P.o'i:C~hè l'effettirva 'ap.pli1ca:oione !dei tr€ 'Pro
getti di Convenzione comporta un notevole las- -
so .di tempo pe·r i[ •COirrJJpimento .delle Telative 
formalità procedurali d'ordine internazionale 
.ed inte·rno (quoru.·m di1Tatifiche per l'entrata lin 
Vìigor~, approvazione, esecuzione, ecc.) ed in 
consider az.ione pera ltro, ohe là Conferenza del
[.e N1azlioni Ulllite s~rui bra-sporti stradali ed i tra
S{porti a~ut01mobil.is1Ji,ci ha ·in co.rso di studio le 
condizioni nelle quali potranno essere concluse 
delle convenzioni mondiali trattanti la materia 
oggetto dei · tre progetti in questione, i Governi 
dei Paesi partecipanti ai lavori del[a Commis
sione economica per l'Europa (Comitato dei 
trasporti interni) hanno concluso e firmato, 
il 16 giugno 1949 a Ginevra, un accordo inteso 
a dare applicazione provvisoria ai tre r.ipetuti 
progetti di convenzione ed alle relative disposi
zioni, nelle loro relazioni reciproche. 

Essendo ,anche ll'Ttal·ia ·fimnataJri,a di tale ac
·CO~do, si rende ora n€{Ces.samio .dare a;d es.so ap
(p,rovazione ed es'eaooione, .ciò ·che si provvede 
con 1'acJCluso disegno di legg€. 

,Consider.anJdo ~i.I tmffico 1internazionale, sia 
dal punto di v1ista ·tur.istko che da que·llo com
Iner;ei•alle, a1pp.are evidente che esso pre:senti 
:indubbi vantag;gi nei liiguacr~di del nostro Paese. 

Per quanto ilìi1guarda ill turilsmo, .le -agevolezze 
prevti.ste neUa ri~pettiva convenzione (rpe1r la 
ma1g.g.ior parte già a ttuate ldaJlla nostra· leg'li:sla
zione) non mancheranno rl:i vie:ppiù incremen
tare Iii nll:Ihero .dei visitatori st~anier.i, con evi
dente henefic.io deHa nostra bi~lan~.ia intenlazio
nale dei pagamenti. 

Per quanto conoerne iil traffico commelìcdale, 
anch'esso .presenta partkol>are interesse nei no
st ni conf ronti. Lo svtliUJPlPO de'l traffi.co ·inter
nazionale IS'U <Strade ordinl8.r.ie, 'Che .l'applica
zione delle altre due Convenzioni non .mancherà 
.di determina:r.e, potrà aClcresoere, sia da parte 
~de!l m~e~cato .interno .che da queJ.lo .i:ntell'nazio
na'le, una ma,ggiore dchii,esta di a·utomezzi, 
nonchè aum.entalr·e le varie •prestazioni 1connesse 
al trans irt:Jo, con vantag,g1io deUa nostra econo
m~i~a in ~nere. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

È aptprrovato il'a:ccordo T.e11ativo all'·arpplka
zione provvisoria · dei progetti di Conven
zib:llli !internazionali dorganal1i suil turismo, sui 
vekol!i stradal~i camm~e~0ia1l,i e sul tra~s~orto in
t ernazionale delle merci su strada, con Proto
collo addizionale firmati a Ginevra il 16 giu
gno 1949, non:ehè il proto0ollo .addizionale fir
mato a GinetVra 1'11 mwrzo 1950. 

Art. 2. 

Piena e:d intera esecuzione è data all' Accor
do e Proto1coBlÌ suddetti a decorrére dalla data 
de.Jla /loro entrata ,in vi1gore. 





ALLEGATO. 

AC<JORD 

RELATIF A L'APPLICATION P ROVISOIRE DES PROJETS DE 

CONVENTIO~S INTERNATIONALES DOUANIERES SUR LE TOU

RISME, SUR ' LES VEHICULES ROUTIERS çoMMERCIAUX ET 

SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES 1\tiARCHANDISES 

1> AR LA ROUTE 

Co~sidérante que la Commission économique pour l'Europe a établi 
un projet de Convent ion internat ionale douanière sur le tourisme, un 
projet de Convention internationale douanière sur les véhicules routiers 
commerciaux et un projet de Convention douanièr e sur le transport 
international d es marchandises par la route ( ci-après désignés par le 
terme « ~es projets de Conventions » ), don t l es textes so n t annexés au 
présent Accord et sont considérés comme en faisant partie intégrante, 

considérant que la Conférence des N ations Unies sur les Transports 
routiers et les Transports automobiles, qui s'ouvrir a à Genève le 23 aout 
1949, étudiera· les conditions dans lesquelles des conventions _mondiales 
traitant des matière•s qui font l'objet de ces projets pourraient etre 
conclues, 

considérant que les Gouverne1nents par t ies au présent Accord sont 
désireux d'assurer l'application r apide des d ispositions des projets, en 
attendant la rr1ise en vigueur des convent ions mondiales sus-visées, 
l es Gouvernement s parti es . au present Acco:rd convennient de ce qui sui t: 

Arti cl e premier. 

Les g-ouverneme'Ilts contr actants s'engangent à appliquer dans leurs 
relations réciproques 1es disposit ions des projets de Conventions. Tou
tefois, chaque gotivernement contractant a la faculté, au moment où il 
signe le présent Accor d ou y adhère, de déclarer que cet acte ne vaut que 
pour un ou deux projets spécifiés. Tout gouvernement contractant, dont 
la signature ou l'adhésion ne vaut pas pour ~es troi·s projets, pourra, à _ 
tout m ome n t, en e n donnant notification au Secr étaire général d es N ations 
Unies, déclarer que sa signature qu son adhésion vise un autre projet ou 
les deux autres. 

Article 2. 

1. La signature du présent Accord ou l'adhésion qui y sera donnée 
sera considérée, sauf déclaration contraire au 1noment de la signature 
ou de l'adhésion, comme n'ayant d'effet que pour le t erritoire métropo
litain du gouvernement intéressé. 
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2. Tout gouvernem.ent contractant pourra, à tout moment, en en 
donnant not1fication au Secrétaire général des N ations Unies, déclarer 
que ile présent Acco~d est ègalement applicable à un ou plusieurs des 
àutres terr:itoires pour lesquels il est internationalement responsable. Le 
gouvernement intéressé fera connaitre si cette ext.ension porte sur un 
seui des projets ou sur plusieurs, qu'il spécifiera. 

Article 3·. 

l. Le présent Accord entrera en vigueur le l"r janvier 1950. 
2. Il sera considéré comme ayant pris fin, si, à un moment quelconque, 

le nombre des gouvernements contractants est inférieur à deux. 
3. Il demeurera en vigueur pendant une durée de trois ans. Toute

fois, à moins que [es gouvernements contractants n'en conviennent autre
ment, il sera considéré, au terme de cette période, comme renouvelé pour 
une nouvelle période d'un an et ainsi de suite. 

Article 4. 

l. Tout gouvernement contractant peut dénoncer le présent Accord 
en donnant préavis à cet effet au Secrétaire général des N ations Unies 
trois mois au moins avant l' échéance de l'une quelconque des périodes 
mentionées à l'article 3. La dénonciation pourra viser tous les proj~ts 
de conventions ou seulement un ou deux d'entre eux. 

2. Tout gouvernement qui aura, conformément à l'article 2, fait une 
déclaration étendant l'application du présent Accord, pourra, à tout mo
ment par la suite, par voie de notification adressée au Secrétaire général 
des N ations Uni·es, déclarer que l' Accord cessera d'etre applicable dans 
l'un quelconque des territoires désignés dans la notification; celle-ci pren
dra effet trois mois après ·la dat e de sa réce:ption. 

Article 5. 

Dans le cas où les conyentions mondia1es, envisagées au deuxième 
paragraphe du préambule, viendraient à étre conclues, et à dater du 
jour de leur entrée en viguèur, tout gouvernement partie au présent 
Accord, qui deviendrait partie à l'une ou à l'autre de ces conventions, 
sera ipso facto censé avoir dénoncé le présent Accord en ce qui concerne 
le ou les projets de convention~ correspondant à la convention ou aux con
ventions auxquelles il sera devenu partie. 

Article 6. 

Le présent Accord sera ouver t jusqu'au 31 décémbre 1949 à la sig
nature des gouvernements qui ont été invités à participer à l'élaboration 
de,s projets de conventions. Après cette date, lesdits gouvernements 
pourront y adhérer . . 



Article 7. 

Le présent Accord sera déposé auprès du Secrétaire général des 
N ations Uni es qui adress'era à chacun des gouvernements contractants 
une copie certifiée conforme de l' Accord, ainsi que des adhésions, dé
nonciations et notifications qui lui auront été adressées. Le Secrétaire 
général est autorisé à enregistre_r le présent Accord, à la date de son 
entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les sou~signés, dument autorisés par 1eurs gouverne
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

F AlT à Genève en un seul exemplajre en langues anglaise et fran
çaise, l'un et l'autre textes faisant également foi, le seize juin 1nil neuf 
cent quarante-neuf. 

Pour l'Union Economique belgo-luxembourgeoise: 
sous réserve de ratification 

B. F. DE KERCHOVE 

Pour la France: 

C. GIRARD. 

Pour les Pays-B.as : 

SOUS réser:'Ve de ratification 

J. 0YEVAAR. 

Pour la N orvège : 

JOHN H. PAXAL. 

Pour la Suisse : 

G. BORGEAUD. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord: 
sous réserve de la déclaration ci-annexée 

A. E. M. W ALTER 
R. ASHFORD. 

« Les Plénipotentiaires accrédités et représentants du Gouv~·rneme·nt 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclarent, 
conformément à l'article premier du présent Accord, que leur signature 
ne $'applique qu'au projet de Convention internationale douanière sur le 
tourisme et au projet de Convention internationale doua.nière sur les véhi
cules routiers commerciaux ». 
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PROTOCOJ_jE .ADDlTIONNEL 

Au moment de procéder à ila signature de l' Accord relatif à l'applica
ti'on provisoire des projets de conventions internationales douanières sur 
le tourisme, sur les vehicules routiers commer ciaux- et sur le transport in,
ternational des marchandises par la r out e, les soussignés, dument auto
risés par leurs gouveTnements r espectifs, ont fait les déèlaration sui
vantes: 

l. Dans le cas où la conclusion des conventions mondiales envisagées 
au deuxième paragraphe du Préambule ne serait pas recmnmandée parla 
Conférence des Nations Unies ou si dette conclusion était différée, les 
gouvernements · contractants laisseraient le présent Accord ouvert à 
l'adhésion ultérieure des gouvernements invit és à ladite Conférence, ,qui 
désireraient etre parties audit Accord. 

2. Afin d'éviter les ,difficultés qhi pourraient surgir du fait des chan
geménts apportés aux modèles existants des titres d'iriiportation tempo~ 
raire, les gouvernements contractants continueraient de considérer comme 
valables les titres actuellement admis, j usqu'à ce que les nouveaux mo
dèles soi1ent généralement adopt és. 

Pour l'Union Econorrnique belgo-luxembou·rgeoise: 

B .. F. KERCHOVE. 

Pour la France : 

C. GIRARD. 

Pour les Pay8-Bas : 

J. OYEVÀAR. 

Pour la N orvège : . 

JOHN H. PAXAL. 

Pour la Suisse : 

G. BORGEAUD. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bre tagne et d'l rl.ande du Nord: 

A. E. M. W ALTER 

R. AsHFORD. 



PROJET DE OONVENTION 
INTERNATIONALE DOUANIERE SUR LE TOURISME 

............................................ 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ·• ......... . 
animés du désir de facilite,r le développement du tourisme international, 
ont décidé de conclure une Convention à cet effet et ont désigné pour 
leurs plénipotentiaires, savoir : · · 

............................ ' • .... · .. 

lesquels, après s'etre communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes: 

CHAPITRE l 

DISPOSITIONS ' GENERALES 

Arti cl e premier. 

Aux fins de la présente Convention, on entend: 
a) par « droits et taxes d'entrée », non seulement les droits de 

douane, mais aussi tous droits et taxes quelconques exigibles du fait de 
l ~importation ; 

b) par « véhicules », tous véhicules ro:utiers, y compris les remor
ques et les CYJdes avec ou sans moteur, les aéronefs avec ou sans moteur, 
ainsi que les embarcations de plaisance1 avec au sans moteur; 

c) par « usage privé », l'utilisation à des fins autres · que le trans
port des personnes moyennant rémunération, ainsi que le transport 
industrie! ou commerciai de marchandises avec ou sans rémunération; 

d) par « titre d'ilnportation temporaire », également la pièce doua
nière destinée à constater la consignation des droits et taxes d'entrée; 

e) à moins que le contraire ne résulte du contexte, par « person
nes », les personnes physiques et morales. 

Article 2. 

l. Chacun des Etats Contractants admettra en franchise temporaire, 
à charge de rée~portation dans les conditions indiquées dans la présente 
Convention, les véhicules, ainsi que les objets usuels en cours d'usage, 
non frappés de prohibition, importés et utilisés pour leur usage privé 
par des perso,nnes propriétaires de ces véhicules ou objets, ou en ayant 
la jouissance et qui n'ont pas leur principale résidance sur son territoire. 

N. 1863- 2 
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2. Ces véhicules ou objets, à l'exception de ceux qui sont v1ses au 
paragraphe 3, doivent etre placés sous le couvert d'un titre d'importation 
temporaire garantissant le paiement des droits et taxes d'entrée et 
éventuellerhent des amendes douanières exigibles, sous rése~ve des dis
positions spéciales prévues par l'article 33, paragraphe 3 de la présente 
Convention. 

3. Les vétements et effets personnels usagés, les appareils photogra
phiques avec douze chassis, ou deux rouleaux de pellicule, les appareils 
de prise de vues ciné1natographiques d'un modèle réduit avec un rouleaù . 
de pelli:cule, les bijoux personnels, les jumelles, les instruments de mu
sique portatifs, les machines parlantes, les appareils récepteurs de 
T.S.F. portatifs, les machines à écrire portatives, les tentes et les menus 
objets de camping, les voitures d'enfants, les articles de sport tels que: 
armes de chasse; skis, raquettes de tennis, appartenant à des habitantes 
du territoire de l'un des Etats Contractants effectuant un séjour tempo-
raire dans le rterritoire des autres Etats Contractants, seront admis 
temporairement, sans titre d'importation temporaire, hors le cas de 
spupçon d'abus, à la condition de porter des traces evidentes d'usage et 
de correspondre à la position sociale des intéressés. Cette tolérance 
est limitée, par voyageur, à un appareil photographique, un appareil 
cinématographique d'un modèle réduit, un instrument de musique, un 
phonographe avec vingt disques, un appareil récepteur de T.S.F. por
tatif, une machine à écrire et aux articles de sport et de camping à _usage 
perso nn el. 

4. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte 
à l'application des règleinents de police et autres concernant l'impor
tation et la détention d'armes et de munitions. 

5. Les prohibitions d'importation édictées par les Etats Contrac
tants ne s'appliqueront aux véhicules et objets qui benéficient de la 
présente Convention que dans le cas o~ elles sont basées sur des consi
dérations autres qu'économiques telles que par exemple les considéra
tions mora1es, humanitaires, sanitaires, vétérinaires, phytopathologiques 
ou de securité publique. 

Article 3. 

Seront admis en franchise des droits et taxes d'entrée, les provi
sions de route, de petites quantités de tabac, cigares et cigarettes, ainsi 
que les combustibles et carburants contenus dans les réservoirs normaux 
des véhicules importés temporairement. Chaque Etat Contractant fixera, 
pour son territoire, les conditions de cette franchise. 

Article 4. 

1. Seront admis au bénéfice de la franchis,e des droits et taxes 
d'entrée: 

a) Les formulaires d'importation temporaire ou de circulation 
internationale expédiés aux associations autorisées par leurs associations 
ou fédérations correspondantes ou par les autorités douanières des Etats 



Contractants et dont les personnes résidant dans le pays d'importation 
se serviront pour l'admission de leurs véhicules ou objets dans d'autres 
pays; 

b) Les imprimés et affiches de propagande en papier, sans limi
tation de quantités (horaires sous forme de livres ou d'affiches, guides, 
brochures, dépliants, illustrés . ou non, affiches illustrées) qui ont pour 
objet essentiel d'amener le publirc à visiter des pays étrangers ou des 
.Iocalités étrangères ou à assister, à l' étranger, à d es réunions ou à des 
manifestations présentant un . caractère touristique ou sportif pourvu 
qu'ils soient distribués gratuitement, qu'ils ne contiennent pas plus de 
25 %' de publicité et que leur but de propagande touristique ou sportive 
soit évident. 

2. Sera admis en franchise ternporaire, à charge de réexportation et 
sous les conditions que chaque Etat Contractant pourra fixer pour pré
venir des abus, le matériel de propagande touristique (films cinémato
graphiques documentaires d'une largeur maximum de 16 mm. et d'une 
longeur maximum de 500 m. destinés à etre projetés a titre gratuit, 
clichés, dispositives, dioramas, photographies), non frappés de prohibi
tion, ayant pour objet essentiel d'amener le public à visiter des pays 
étrangers ou des localités étrangères ou à assister, à l'étranger, à des 
réunionJ ou à des manifestations présentant un caractère touristique 
ou sportif. 

CHAPITRE II. 

TITRES D' IMPORTATION TEMPORAIRE 

Article 5. 

l. Les titres d'importation temporaire peuvent etre valables pour 
un_ seui pays ou pour plusieurs pays. 

2. Chacun des Etats Contractants pourra obtenir des autres Etats 
contractants comunication du ou des modèles de titres d'importation 
temporaire valables sur leur territoire et autres que ceux figurant aux 
annexes de la présente Convention. 

Article 6. 

l. Les titres d'importation temporaire valables pour les territoires 
de tous les Etats Contracta'nts ou de plusieurs d'entre eux sont désignés 
sous le nom de « carnets de passages en douane » ·et seront conformes 
aux modèles-types destinés respectiveme:rit aux a~tomobiles et remorques 
et, lorsqu'il en est exigé, aux aéronefs, qui figurent aux annexes l et 2. 

2. Si le carnet de passages en douane ne doit pas etre utilisé dans 
le territoire d'un ou de plusieurs de Etats Contractants, il pourra -etre 
rendu non valable pour ce ou ces territoires par l'association qui le 
délivre. 
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3. Les titres d'importation temporaire valables exclusivement pour 
le territoire d'un seui Etat Contractant pour.ront etre conformes au 
modèle-type figurant à l'annexe 3. Les Etats Contractants · auront toute 
liberté d'utiliser d'autres documents s'ils le desirent. 

Artide 7. 

La durée de validité des titres d'importation temporaire autres que 
ceux délivrés par les associations autorisées conformément à l'artide 10 
est fixée par chaque Etat Contractant suivant sa réglementation. 

Artide 8. 

l. Les véhicules· et les objets figurant sur le titre d'importation 
temporaire dpivent etre réexportés à l'identique dans le délai de validité 
de ce titre. 

2. ·La preuvé de réexportation résultera du visa de sortie apposé 
régulièrement sur le titre d'importation temporaire par les autorités 
douanières du pays où les véhicules ou objets ont été importés tempo
rairement. 

3. Toutefois, les Etats Contractants peuvent subordonner la décharge 
des titres d'importation temporaire délivrés, le cas échéant, pour les 
aéronefs à la preuve de l'arrivée de l'appareil en territoire étranger. 

Article 9. 

l. Par dérogation à l'obligation de réexportation prévue à l'artide 
précédent, en cas d'accident diìment établi, la réexportation des véhi
cules gravement endommagés · ne sera pas exigée pourvu qu'ils soient, 
suivant ce que l'autorité douanière exigera, ou bien soumis aux droits 
et taxes d' entrée, ou bien abandonnés francs de tous frais au Trésor 
public du pays, ou bien détruits aux frais des intéressés. ·. 

2. Lorsqu'un véhicule admis temporairemènt ne pourra pas etre 
réexporté par suite d'une saisie différant de celles qui sont pratiquées à 
la requete de par.ticuliers, les délais de validité des titres d'importation 
temporaire seront suspendus pendant la durée de la saisie. 

3. Autant que possible, les autorités douanières notifieront à l'as
sociation garante les saisies pratiquées par elles ou à leur requete sur 
des véhicules placés sous le couvert d'un titre d'importation temporaire 
garanti par cette association et r ·aviseront des mesure-s qu'elles entendent 
adopter. 

CHAPITRE IIl. 

FACILITES ACCORDEES AUX ASSOCIATIONS AUTORISEES 

Article 10. 

l. Sous les garanties et conditions qu'il déterminera, chacun des 
Etats Contractants pourra habiliter des associations et notamment · celles 
qui sont affiliées à une organisation internationale à délivrer soit direc-



tement soit par l'intermédiaire d'associations correspondantes les titres 
d'import.ation temporaire prévus par la présente Convention. 

2. La durée de validité de ces titres ne peut pas excéder une année 
à compter du jour de leur délivrance. 

CHAPITRE IV. 

CONDITIQNS D'APPLICATION DE L'ADMISSION TEMPORAIRE 

Article 11. 

Le régime d'importation temporaire prévu par la présente Conven
.tion sera accordé .. aux personnes qui n'ont pas leur résidence principale 
dans le pays où elles vont .séjourner temporairement. Une personne sera 
considérée comme n'ayant pas sa résidence principale dans le pays d'im
portation du . véhicule si elle réside dans ce pays moins de six mois en 
moyenne par an, soit pour y faire du tourisme, soit dans un but ~ro
fessionnel, et sans distinguer si elle est. proprietaire ou locataire de l'im
meuble ou de l'appartement qu'elle occupe .. 

Article 12. 

l. Les titres d'importation temporaire délivrés par les associati<.)tls 
autorisées sont établis au nom des personri.es· propriétaires des véhicules 
ìmportés temporairement ou qui en ont la jouissance. 

2. Les véhicules se trouvant sous le couvert de titres d'importation . 
temporaire peuvent etre utilisés par des tiers dument autorisés par les 
titulaires de ces titres Elt remplissant les conditions prévues par la 
présente Convention. Les autorités douanières des Etats Contractants 
ont le droit de réclamer des justifications de l'autorisation donnée à des 
tiers par les titulaires et, si ces justifications ne leur paraissent pas 
suffisantes, de s'opposer à l'entrée ou à l'utilisation des véhicules dans 
leur pays sous couvert des titres en question. 

3. Les autorités _ douanières des Etats Contractants pourront to
lérer, dans des cas exceptionnels et dans les conditions dont elles demeu
reront seuls juges, qu'un véhicule circulant sous le couvert d'un titre 
d'~mportation temporaire soit conduit par une personne dont la résidence 
principale se trouve dans le · pays d'importation du véhicule, notamment 
lorsque le conducteur conduit la voiture pour le ·compte et sur les ins
tructions du titulaire du titre d'importation temporaire. 

Article 13. 

l. Le poids à déclarer sur les titres d'importations temporaire est 
le poids à vide d es véhicules. Il do i t etre exprimé suivant _l es unités du 
système métrique. Lorsqu'il s'agit de titres valables pour un seui -pays, 
les autorités douanières de ce pays pourront prescrire l'emploi d'un 
autre système. · 

13 
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2. La valeur à déclarer sur les titres d'importation temporaire va
lables pour un seui pays est exprimée dans la monnaie de ce pays. La 
valeur à déclarer sur Ul}. carnet de passages en douane est expr~mée dans 
la monnaie du pays où le titre est délivré. 

3. Les objets et l'outillage constituant l'équipement norma! des 
véhicules n'ont pas à etre spécialement déclarés sur les titres l'impor
tation temporaire. 

4. Lorsque les autorités douanières l'exigent, les pièces de rechange 
telles que pneumatiques, chambres à air et hélices, ainsi que l~s acces
soires : non considérés comme constituant l'équipement normal des vé
hicules, tels que appareils de T.S.F., remorques ne faisant pas l'objet 
d'un document distinct et porte-bagages, doivent etre déclarés sur .les 
tjtres d'importation temporaire, avec les indications nécessaires, telles 
que poids ou valeur, et etre représentés à la sortie du pays visité. 

Article 14 . . 

Toutes modifications aux indications portées sur les titres d'impor
tation temporaire par l'association émettrice doivent etre dfiment ap
prouvées par cette association ou par l'association garante. Aucune 
modi,fication n'est perm.ise après prise en charge. des titres par la douane 
du pays d'importation sans l'assentiment de cette douane. 

Article 15. 

Est admise , temporairement en franchise, à charge de réexportation~ 
l'importation à titre privé de pièces détachées destinées à la réparation 
des véhicules importés temporairement sur le territoire de l'un des 
Etats Contractants en application de la présente Convention. 

Article 16. 

Les pièces remplacées seront passibles de droits et taxes d'entrée 
si elles ne sont pas réexportées à moins que, conformément à la régle
mentation du pays intéressé, elles ne soient abandonnées franches de 
tous frais au Trèsor public ou bien détruites aux frais des importateurs. 

Article 17. 

Les véhicules se trouvant dans le territoire de l'un des Etats 
Contractants, sous le couvert d'un titre d'importation temporaire, ne 
peuvent etre utilisés, meme accessoirement, à des transports s'effectuant 
contre rémunération entre des points' situés à l'intérieur des frontières 
de ce territoire. 



CHAPITRE V. 

PROLONGATION DE VALIDITE ET RENOUVELLEMENT 
DES TITRES .D'IMPORTATION TEMPORAIRE 

Article 18. 

Il sera passé outre au défaut de constatation de la réexportation 
dans les délais impartis des véhicules importés temporairement, lorsque 
ceux-ci seront presentés dans · les huit jours de l'échéarice des titres et 
qu'il sera donné des explications satisfaisantes pour justifier ce retard. 

Article 19. 

l. Les demandes de prolongation de validité des titres d'importation 
temporaire doivent, sauf impossibilité résultant d'un cas de force majeure, 
étre présentées aux autorités douanières compétents avant l'échéaiÌce 
de ces titres. 

2. Les délais nécessaires pour la réexportation des véhicules ou 
objets importés\ temporairement seront accordés lorsque les importa
teurs pourront établir à h1 satisfaction des autorités douanières intéres
sées qu'un cas de forèe majeur les empèche de réexporter lesdits 
véhicules ou objets dans le délai impartì. 

Article 20. 

En ce qui concerne les carnets. dè passages en douane, les -Etats 
Contractants reconnaissent comme valables pout· leur territoire les pro
longations de validité délivrées par l'un quelconque d'entre eux, dans 
les conditions que leurs autorités douanières auront arrètée.s d'un com
mun accord. 

Article 21. 

Chacun des Etats Contractants autorisera, moyennant telles mesures 
de contrOle qu'il jugera devoir fixer, le renouvellement des titres d'impor
tation temporaire délivrés par les associations autorisées et afférents à 
des véhicules ou objets hnportes temporairement sur son territoire, sauf 
dans le cas où des conditions d'admission temporaire ne se trouveraient 
plus réalisées. La demande de renouvellement sera présentée par l'asso
ciation garante. 

lo 



CHAPITRE VI. 

VISAS DES TITRES D'IMPORTATION TEMPORAIRE DELIVRES 

PAR LES ASSOCIATION AUTORISES 

Article 22. 

Les bénéficiaires de l'admission .te;rnporaire ont le droit d'importer 
autant de fois que de besoin, pendant la durée de validité des titres 
à'importation temporaire, les véhicules ou objets repris sur ces titres, 
sous la réserve de faire constater chaque passage ( entrée et sortie) par 
un visa des agents des douanes intéressées, si l'autorité douanière 
l'exige. Toutefois, il peut étre émis des titres· valables pour un seul voyage. 

Article 23. 

Lorsqu'il est fait usage de titres d'importation temporaire ne com
portant pas de volets détachables à chaque passage, les visas apposés 
par les agents des douanes entre la première entrée et la dernière sortie 
ont un caractère provisoire. Les visas provisoires donnés à la sortie 
pourront néanmoins, sous les conditions fixées dans chaque pays, étre 
admis; pendant la durée de leur validité, comme justification de la 
réexportation des véhicules ou objets importés temporairement. 

Article 24. 

Lorsqu'il est fait_ usage de titres d'importation temporaire compor
tant des volets détachables à chaque passage, chaque entrée et chaque 
sortie ont un caractère définitif. 

Article 25. 

Lorsque les autorités douanières d'un pays ont déchargé définitive
lnent et sans réserves un titre d'importation temporaire, elles ne peuvent 
plus réclamer à l'association garante le paiement des droits et taxes . 
d'entrée à moins que le cerUficat de décharge n'ait été obtenu abusi
vement. 

Article 26. 

Les visas des titres d'importation temporaire utilisés dans les 
conditions prévues par la présent Convention ne donnent pas lieu au 
paiement d'indemnités pour le service des douanes pendant .les heures 
d'ouverture des bureaux ou postes de douane. 



CHAPITRE VII. 

REGULARISATION DES TITRES D'IMPORTATION TEMPORAIRE 

DELIVRES PAR LES ASSOCIATIONS AUTORISEES 

Article 27. 

l. Si l'autorité douanière l'autorise, il pourra etre passé outre au 
défaut de certificat de décharge des titres d'importation temporaire 
détruits, perdus ou volés, au vu d'un certificat délivré soit par l'autorité 
consulaire du pays intéressé, soit par une autorité douanière ou de · 
poìice, constatant que les véhicules ou objets décrits sur ces titres leur 
ont été présentés et se trouvent hors du pays d'importation postérieure
lnent à la date d'échéance de ces titres. 

2. Les titres non, déchargés pourront égalen1ent e.tre régularisés 
avant ou après leur péremption, avec l'accord de l'autorité douanière 
et à condition d'etre produits à celle-ci accompagnés d~un certificat 
délivré par l'une des autorités compétentes précitées ou de telle autre 
JU-stirfication qui sera exigée, · constatant que les véhicules ou objets se 
trouvent hors du pays d'irnportation. Toutefois, s'il s'agit d'un titre non 
périmé, lesdits certifieat et justification ne pourront etre acceptés 
qu'après le dépot préalable du titre à l'autorité douanière. Lorsqu'un 
véhicule a été volé après avoir été réexporté du pays d'i~portation, sans 
que la sortie ait été régulièrement constatée sur le titre d'impòrtation 
temporaire, ce titre· pourra etre régularisé à condition que l'association 
garante le présente et fournisse la preuve du vol. Si le titre n'est pas 
périmé, so n dépot pourra e tre exigé par l'autori té douanière. 

'3. Un modèle-type du certifi-cat susvisé figure à l'annexe 4. 

Artide 28. 

Sous les conditions fixées par l'autorité douanière de chaque .pays, 
il ·pourra également etre passé outre au défaut de certìficat de décharge 
des titres périmés d'in1portation t emporaire sans volets détachables 
lorsque le dernier vi sa provisoire apposé sur ces ti tres . sera un vìsa 
de sortie. 

Article 29. 

Lorsqu\1n visa de sortie d'un pays aura été omis ou irrégulièrement 
apposé ·sur un carnet de passages en douane, il poun·a è tre tenu compte, 
pour la décharge de ce carnet, des visas de passages inscrits par les 
autprités .douanières des pays. ultérieuren1ent visités. 

N. 1863- 3. 
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Article 30 . 
• 

Lorsque des prohibitions et restrictions d'importation ou d'autres 
1nesures ne s'y Opposent pas, la décharge des engagements SOUSCrits 
pourra etre exceptionnellèment autorisée moy~nnant le paiement des 
droits et taxes d'entrée applicables aux véhicules ou objets importés 
temporairement. 

Article 31. 

Dans l es cas visés aux arti cles 27, 28, 29 et 30 qe la présente 
Convention, chaque autorité douanière se réserve la faculté de · percevoir 
un droit de régularisation et un intéret de retard. 

Article 32. 

Les autorités douanières ne seront pas fondées a rèclan1er aux 
associations garantes le paiement des droits et taxes d'entrée ·afférents 
aux véhicules ou objets importés temporairement lorsque la non-décharge 

\ 

des titres d'importation temporaire n'aura pas été notifiée à ces asso-
ciations dans ' le délai d'un an, à compter de la date d'expiration de la 
validité de ces titres. 

Article 33.· 

l. Les associations garantes ont un délai d'un an à compter de la 
notification de la non-décharge des titres d'in1portation temporaire pour 
fournir .. la preuve de la réexportation des véhicules ou objets, dans les 
conditions prévues par la présente Convention. · 

2. Si cette preuve n'est pas fournie dans les délais prescrits, les 
associations garantes consigneront ou verseront à titre provisoire les 
droits et taxes d'entrée exigibles. Cette consignation ou ce versement 
devient définitif après un délai d'un an à compter de la date de la 
consignation ou du versement provisoire. Pendant ce dernier délai, les 
associations garantes pourront encore, en vue de la restitution des 
sommes consignées ou versées, bénéficier des facilités prévues au para
graphe l du présent article. 

3. En cas de non-décharge d'un titre d'importation temporaire, 
l'association garante ne pourra etre tenue de verser une somme supé
rieure au montant des droits et taxes d'entrée applicables au véhièule 
ou aux objets non réexportés, augmenté éventuellement de l'intéret 
de retard. 

Article 34. 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne fera obstacle 
au droit des autorités douanières de poursuivre, à l'encontre des titu
laires de titres d'importation temporaire, le recouvrement des droits et 
taxes d'entrée ainsi que des pénalités qu'i1s auraient encourues cn cas 
de fraude, dé contravention ou d'abus. Dans ce cas, les assoçiat.ions 
garantes devront preter leur concours aux autorités douanières. 



CHAPITRE VIII. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Artide 35. 

Ppur l'accomplissement des formalités prévues par la présente 
Convention, les Etats Contractants s'efforceront d'ouvrir .Pendant les 
memes heures les bureaux et postes de douane correspondants sur une 
meme route internationale. 

Artide 36. 

Les Etats Contractants s'efforceront de ne pas instituer des mesures 
d~ordre douanier qui pourraient avoir pour effet d'entraver le dévelop
pement du tourisme international. 

Artide 37. 

Toute infraction aux dispositions de cette Convention, toute substi
tution, f~usse déclaration ou manceuvre ayant pour effet de faire béné
fìcier indument une personne, un véhicule ou un objet du régime 
d'importation prévu par cette Convention, tout en1ploi d'un véhicule ou 
d'un objet ainsi importé à un usage autre que celui prévu ou par une 
personne ne remplissant pas les conditions voulues pour bénéficier du 
régime d'importation susvisé, pourra exposer le contrevenant aux sanc
tions prévues par la législation du pays où l'infraction a été commise. 
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· PROTOUOLE DE SIGNATURÉ 

Au moment de procéder à la signature de là Convention portant la 
date de ce jour, les plénipotentiaires soussignés font les déclarations 
suivantes: 

Les dispositions de cette Convention déterminent d es facilités . mi
nima. Il n'est pas dans l'intention des Etats Contractants de restreindre 
les facilités plus grandes que certains d'entre eux accordent ou accor
deraient en matière de tourisme international. Elles ne mettent pas 
obstacle à l'application des dispositions nationales ou conventionnelles 
concernant la réglementation des transports routiers. 

Les Etats Contractants se réservent le droit de consentir les memes 
avantages aux personnes résidant dans des Etats non contractants. 

Les autorités douanières des Etats Contractants se réservent le 
droit de prendre toutes 1nesures de conLròle appropriées pour empecher 
les fraudes, contraventions ou abus qui pourraient ere commis gràce aux 
facilités prévues par cette Convent ion. 

Les Etats Contracants reconnaissent que la bonne exécution de 
cette Convention :çequiert l'octroi <le facilités aux associations autorisées 
en ce qui concerne : · 

a) le transfert des devises nécessaires au règlement des droits 
et taxes d'entrée réclamés par les autorités douanières d'un des Etats 
Contractants pour non-décharge des titres d'importation tempora{re 
prevus par la Convention; · 

b) le transfert des devises lorsqu'il y a restitution d~ droits ou 
taxes d'entrée en conformité des dispositions de l'article 33 de la Con-
vention; et . -

c) l'octroi de toutes licences d'importation et d'exportation voulues 
et le transfert des devises nécessaires au paiement des forn1ulaires d'im
portation temporaire ou de circulation internationale, expédiés aux 
associations autorisées par leurs associations ou fédératioris corres
pondantes. 

Ad a.rticle 2, paragraphe 1. 

Il est entendu que l'ad1nission en franchise n'exclut pas de faibles 
perceptions ayant le caractère d'un droit de statistique. 

Ad article 22. 

Les autorités douanières des Etats Contractants s'efforceront de 
généraliser l'emploi, pour les visas des titres d'importation temporaire, 
de composteurs-dateurs n1arquant la date du pasage et le nom du burea~ 
de douane où le passage est constaté. 



Ad a T tic le 33. 

Pour les pays dont la réglementation ne comporte pas le regime de 
la consignation ou du versement provisoire des droits et taxes d'entrée, 
les perceptions qui seraient faites dans le cadre de l'article 33 auront un 
caractère définitif, étant entendu que les smnmes perçues pourront etre 
remboursées lorsque les conditions prévues par cet article se trouveront 
remplies. 
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ANNEXE 1 

CARNET DE PASSAGES EN DOUANE 

Toutes les mentions imprimées du carnet de passages ~n douane 
sont rédigées en français. 

Les dimension so n t de 22 X 27 cm. 
L'association qui delivre le carnet doit faire figurer son nom sur 

chacun des volets et faire suivre ce nom des initiales de l'organisation 
internationale-à laquelle elle est affiliée. 
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7 

(Page 2 de la couverture) 

SIGNALEMENT DU ·VEHICULE 

AuTOMOBILE à combustion interne, électrique, 
à vapeur; REMORQUE , 

l ( Rayer les mots 
ì inutiles) 

8 Genre (voiture, autobus, camion, camionnette, tracteur, motocycle avec 
ou sans sideca.r, cycle a.vec!moteur auxiliaire ........... : .......... .-: 

9 I mmatriculé en. . . . . . . . . . sous le N o ............................ . 

IO 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

Ohassis_ ... 

1J[oteur 

Oarrosserie 

Marque 

Numéro 

! Marque 

Numéro 

Nombre de cylindres .............................. . 

Force en chevaux ................................. . 

Type ou forme ................................... . 

Marque 

Couleur 

19 Garniture, intérieure ................•............. : . 

20 N ombre de places· ou charge utile .................. . 

21 A nnée de construction ........................................... . 

22 Pneumatiques de rechange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .............. . 

Divers ......................................................... . 

................................... · ............................. . 
23 

24 

25 

26 

27 l Poids net du véhicule ....... • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 

(En lettres et en chiftres) . 

28 Valeur du vehicule ......................... -..................... , l 
(En lettres et en chiffres) l 

PROLONGATION EVENTUELLE 

29 Délivré à .............................. , le ..................... 19 .. 

30 A charge pour le titulaire de réexporter le véhicule dans le délai de validité impartì et de se conformer aux 
lois et règlèments de donane sur l'importation temporairè des véhicules à moteur dans les pays visités, sous 
la garantie, dans chaque pays où le document est valable, de l'Association agréée, affiliée à l'Association 
internationale soussignée. A l'expiration, le carnet doit etre retourné à l'Association qui l'a délivré. 

31 Signature du Titulaire Signature du Secrétaire du Bureau Oentral de 
l' Alliance I nternationale de Tourisme et de la 
Fédération I nternationale de l'Automobile 

Signature du Délégué de 
l' A ssociation qui délivre le 
carnet 

Renseignements requis à des fins autres que les formalités douanières pour (l) les automobiles a:ffectées au 
transport des marchandises et dont le poids maximum autorisé excède 3.500 kg. et (2) les automobiles 
serv~nt au transport des personnes et comportant, entre le siège du conducteur, plus de 8 places assises. 

32 La.rgeur du véhicule ........................................ _ ..............• : ..................... . 

33 Hauteur du véhicule .......................................................... ~ ...... ·-.. .' ....... . 

34 Poids rrìaximum autorisé du véhicule ....... : . ...................................................• 

35 Poids maximum autorisé sur l'essieu le plus chargé (Poids en lettres et en chiffres) ....................... . 



l. 

l SOUOHE 

2 L'entrée en ............. · ....... ........ ................... · · · 

3 du véhicule décrit dans le carnet 

4 N° 

5 a eu lieu le ....................... .. .............. . ....... . . . 

6 par le bureau de douane de ................................... . 

7 Signature de l' agent de la douane et 

8 Timbre du bureau de douane 

Non valable 

pour 

9 La sortie de 

10 a eu lieu le .................................................. . 

11 par le bureau de douane de .................................... . 

12 Signature de l' agent de la douane et 

13 timb?-e d'),(. bureau de douane 

l. 

l VOLET DE SORTIE 

2 Du Carnet de Passages 
en Douane 

3 V .A.LABLE jusqu'atl .......................... . ................. . 
4 Délivré par ................................ · .................. . 
5 Titulaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (en lettres majuscules) 
6 Résidence principale ou 

siège d'exploitation ................ ,. . . . (en lettres majuscules) 

7 Pour une AuTOMOBILE à combustion interne, électrique, l 
à vapeur; REMORQUE Rayer 

l es 
, 8 Genre (voiture, autobus, camion, camionnette, tracteur, l mots 

motocycle avec ou sans sidecar; cycle avec moteur auxi- inutiles 
Iiaire) 

9 Immatriculé en ........................... sous le N° ......... . 
lO 
11 Chàssis 

12 
13 
14 Moteur 

15 

16 
17 
18 Carrosserie 

Marque ........ · ............................... . 
Nun:iéro ....................................... . 
Marque ....................................... . 
Numéro ............. . ... ... . ... ... . ... ... .... · 
Nombre de cylindres ........................... . 
Force en chevaux .............................. . 

Type ou forme ........... .... .................. . 
Marque .................... . .................. . 
Couleur .... ......... ....... ... ................ . 

19 Garniture intérieure ........... . ....... . ........ . 
20 N ombre de places ou charge utilr ................ . 
21 Année de construction ...................... . .................. . 
22 Pneumatiques de rechange ................................... . 
23 Divers ............. .... ............... ...... ............... . 
24 
25 
26 
27 Poids net du véhicule ...................... . ................. . 

. (en lettre Pt en chifues) 

28 Valeur du véhicule .............................. ............... . 

29 La sorti e de .................. _ .............................. . 
30 a eu lieu le ................................................. . 
31 par le bureau de ............................................ . 
32 où le présent voi et a été inscri t sous le N°. . .................... . 

33 Signature de l' agent de la douane et 
34 timbre du bureau de douane 

35 A retourner au bureau de douane ............. ~ ............... . 
36 où le carnet a été pris en charge sous le N° .................... . 

l 

2 Du Carnet de Passages 
en Douane 

27 

l. 

VOLET D'ENTREE 

3 V AL.A.BLE jusqu 'au ................... · ........................ . 
4 Délivré par ................................................. . 
5 Titulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (en lettres majm;cules) 
6 Résidence principale ou 

siège d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . (en lettres majuscules) 

7 Pour une AUTOMOBILE à combustion interne, électrique, l 
à vapeur; REMORQUE Rayer 

8 Genre (voiture, autobus, camion, camionnette, tracteur, ·l ~~~s 
motocycle avec ou sans sidecar; cycle avec moteur auxi- inutiles 
liaire) . 

9 

lO 
Immatriculé en ........................... sous le No .... . .. .. . 

11 Ch:tgsis 

12 
13 Moteur 
14 
15 

16 
17 

.18 Carrosserie 
19 
20 

Non valable 

pour 

1
, Marque ......................... . 

Numéro ...... . .......... . ....... . 

) 
Mar<tue ......................... . 
Numéro ................. . ....... . 

J N ombre de cylindres .. . ........... . 
~ Force en Chevaux ....... ..... ..... . 

l 
Type ou forme . .................... . 
Marque ...... .. ................... . 
·couleur .......................... . 
Garniture intéri eure ................ · .. 
Nombre de places ou charge utile 

21 Année de construction .............. ......................... . 
22 Pneumati<tues de rechange .................. . .............. · · · · 
23 Divers .................................... ............ ...... . 
24 ............................ .... .. . ...... ................. . . . 
25 ......... . ..... .. ..... ........ ..... .......... ... ............ . 
26 
27 Poids net du véhicnle ..... ................ ......... ....... ... . 

(en lettres et en chiffres) 

28 Valeur du véhicule ............................... ......... ... . 

29 ·L'entrée en ......... : . ...... ... ........... : .................. . 
30 a eu li eu le ......... . ................ . ...................... . 
31 par le bureau de .................... ... ........ ......... ...... . 
32 où le présent volet a été pris en charge sous le N° ............. . 

33 Signature de l' agent de la douanè et 
34 timbre du bureau de douane. 

35 N. B. -Le bureau de douane d'entrée ne doit pas omettre de 
36 remplir le volet de sortie ci-contre au:x: lignes 34 et 35. 
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L' ASSOCIATION QUI A DÉLIVRÉ LE PRÉSENT CARNET 

FOURNIT LES HENSEIGNEM~NTS SUIVANTS AUX USAGERS. 



ANNEXE 2 

CARNET DE PASSAGES EN DOUANE POUR AERONEFS 

Toutes les mentions imprimées 'du carnet de passages en douane 
tmnt rédigées en français. 

Les dimensions so n t de 40 X 24 cm: 

NOTE. - Dans le texte imprimé, la souehe de contròle (2-bis), le volet de 
contròle (2-bis) et les volets (3) de sortie et d'entrée constitueront une seule feuille. 
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l. 

l Bureau de doua.ne de ....... .. .... · · . · · .. · . · · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
2 PASSAVANT N° .............................................................................. . 

3 Valable jusqu'au ........ . . · .................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
4 Constaté le départ de l'aéronef décri t ci-dessus ................................................ . 

e e o 
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• 0 • • 0 e o o e o o o o o o o o • • o • o • o o e o e o o e • e e o • • • • o • • • • O • • • • • • O O • • • • • • O • • • • 

0 
• • • • O • • O • O O • o e • • • 

5 Titulajre .... .. . •••• o ••••••••••• ••• o ••••••••••••••••• o ••••••••• o •••••••••••••••• o o ••••••••• 

6 N° DU CARNET DE PASSAGES EN DOUANE .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

7 pour un aéronef du genre: Ballon sphérique, Ballon ........................................... . 

8 dirigeable, Amphibie, Hy'dro-aéroplane, Aéroplane (genre: monoplan , biplan, triplan), Autogyrc, héli-
coptère (l) ............................................................................... . 

9 Marque et numéro d'immatri.:mlation .......................... · · ..... · · · · · · · · .... · ..... · . · · · · 

10 Valeur de l'aéronef (moteur compris) ..................... · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
11 Poids de l'aéronef à vide ..... ..... .......................................... . ..... ....... ·. 

12 BALLON SPHÉRI'Q UE 

OU DIRIGEABLE (l) 

13 ENVELOPPE 

14 (Rayer le 
15 mots inutiles) ) 

Coton verni 

Soie vernie 
Coton caoutchouté 

16 Volume en mètres cubes: 
17 
18 
19 

20 
21 

22 

AÉROPIJANE, HYDRO-AÉROPLANE AMPHIBIE, AUTOGYRE, 

HÉLICOPTÈRE OU AVION-PLA EUR (l) 

en tif; u de ..... ............ ......... .............. . 

envergure ........................................ . 
urface portante ................................... . 

Nombre ......................................... . 
J\'Iarque ................................ . ...... ... . 
NO ............................................... . 
Force en chevaux ............................. .... . . 

Type ou forme ................................... . 
Nombre de places ...... ......... : . ................. . 

Couleur ...... ....... ... ............. ... .......... . 

l 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

lO 

11 

12 

13 

14 
lf5 

]6 
17 
18 
19 

20 
21 

22 

23 Année de construction ........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 

24 Détail, poids et valeur des pièce de rechange et instruments de bord ..... :.............. . . . . . . . . 24 
25 
26 

27 

Timbre du Bureau de douane et signature de l' agent de douane 

(l) Rayer les mots inutiles. 

25 

26 

27 

N. B. - Le Bure~u de douane doit, au dépaTt de l'aéronef du pays d'origine, remplir, détacher et conserver le volet 
ci- eontre. 

l. 

l VOLET DE DEPART l;>U PAYS D'ORIGINE ............. ·.· ....................................... . 

2 CARNET DE PASSAGES EN DOUANE N° .. .. .............................. .... ...... .... ... ..... . 

3 Valable jusqu'au ......................................................... ..... ........ .... . 

4 Délivré p ::11r ........•................................. . .... ..... ................... ..... ..... 

5 Titul:>jrf' .................................................................................. . 

6 Résidence principale ........................................................................ . 

7 pour un aéronef du genre: Ballon sphérique, Ballon .............................................. . 

8 dirigeable, Amphibie, Hydro-aéroplane, Aéroplane (genre: monoplan, biplan, triplan), Autogyre, héli-
coptère (l) ............................................................................. . 

9 Marque et numéro d'immatriculation ... . ......................................... . ............ . 

10 Valeur ct.e l'aéronef (moteur compris) ........ .................... . .......................... .. . 

11 Poids c1e l 'aéronef à vide ............................................................. , .... . 

12 BALLON SPHÉRIQUE 

OU DIRIGEABLE (l) 

13 ENVELOPPE 

14 (Rayer 1es 
15 . mots inutiles) 

Coton caoutchouté 

Soie vernie 
Coton verni 

16 Volume en mèt.re~ cubes: 
17 
18 
19 

20 
21 

22 

AÉROPLANE, HYDRO-AÉROPLANE, AMPHIBIE, AUTOG'YRE, 

HÉLICOPTÈRE OU AVION-PLANEUR (1) 

en tissu de ........................................ . 

envergure .................................... · .... . 
surface portante ................................. . 

N ombre 
Marque ........................................ · · · 
NO .............................................. . 
Force e n chevanx. , ............................. . · .. . 

Type ou forme .............. ....................... . 
Nombre de piace~ ........................... .... . . 

Couleur ...................................... · .... . 

23 Année de construction ....................................................................... . 

33 

l 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

lO 
Jl 

12 

1.3 

14 
15 

16 

17 
18 
19 

20 
21 

22 

23 

24 Détail, poids et valeur cles pièces de rechange. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

25 

26 

27 

et instruments de bord ............................... .................. . ............... · · 

Le départ du territoire de (nom du pays) ................................................. .. .. . 

25 

26 

27 

28 a eu lieu le ................................. .. ................ .. .......................... 28 

29 par le bureau de douane de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
30 Le présent volet a été inscrit sous le N° .................. .. ......... . .................. . . : . . . 30 

Timbre du Bureau de douane et sigrnat'll!re de l'agent de dotflane: 

(l) Rayer les mots inutiles. 
N. B. - Volet à détacher par le Bureau de douane au départ de l'aéronef du pays d'origine. 





l SOUCHE D'ENTREE l 

2 L 'entrée du territoire de (nom du pays) ..................... . 2 

3 de l'aéronef décrit dan.s le Carnet de Passages en Donane No ..... . 3 

4 a ~u lieu le .......................................... .. . . . . 4 
5 par le bureau de donane de ............................. .. . 5 

6 Timbre du Bureau de douane et signature de l' agent de la do~wne: 6 

N. B. - Le Bureau de douane,doit inserire le nom du bureau d'entrée dans 
son pays à la ligne 32 du volet de sortie. 

2. 

l SOUCHE DE SORTIE 

2 Le départ du tèrritoire de (nom du pays) ........... ......... . : . 2 

3 de l'aéronef décrit dans le Carnet de Passages en Donane N° .. ... . 3 

4 a eu lieu le ............................................... . 4 

5 5 par le bureau de donane de ............................... . 

6 Timbre du Bureau de douane et signat?lre de l'agent de la c7ouane: 6 

(Note à im
primer en 

rouge) 

N. B. - Lorsque la sortie se fait par la voie dee aire le 
bureau de douane de l'aérodrome douanier de départ annote 
la souche et le volet de sortie. 

Si la réexportation se fait directement par terre, le bu
reau de douane frontière de sortie annote la souche et le 
volet de s9rtie ainsi que l~ souche et le volet de contròle. Le 
bureau de douane doit inserire le nom du bureau et du pays 
de départ à la ligne 2 du volet de contròle. 

l 

2 
3 
4 
5 
6 

7 
8 

9 
lO 
11 
12 ' 

VOLET DE ~ORTIE 

du Carnet dc Passages en Donane N° ........................ . 
VALABLE jusqu'au ........................................ . 
Délivré par .............................................. . 
Titulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Résidence principale ...................................... . 
Pour un aéronef du genre: Ballon sphér., Ballon 
dirigeable, Amphibie, Hydro-aéroplane, Aétoplane 
(genre: monoplan, biplan, triplan), Autogyre, hélicoptère (l) 
Marque et numéro d'immatriculation .. ; .......... . ......... . 
Valeur de l'aéronef (moteur compris) ............ ·.: .......... . 
Pojds de l'aéron6f à vide .................. , .............. . 

BALLON SPHÉRIQUE 
OU DIRIGEABI,E (l} 

AÉROPLANE HYDRO-AÉROPLANE 
AMPHIBIE, AUTOGYRE, HÉLICOP
TÈRE OU A VION PLANEUR (l) 

13 ENVELOPPE ( Soie vernie e n tissu de ............. 
. 14 (Rayer les ) Coton verni 

15 mots inu- J Coton caout-
tiles) ~ ch_outé 

16 Volume en mè!res cubes 
17 
18 
19 
20 
21 

22 

~a) 
~·~ 
d! a) 
0'00 

envergure • o • • •••• o. o ••• 

surface portante ••••• o •• 

••••••.•..•.....• o. o. o. 

Nombre .... ; ........... 
Marque ................. 
NO. •.•.. o. o •••••••••••• 

Force e n chevaux ....... 
Type ou forme • • • o •• o. o 

N ombre de places ....... 
....................... 

, Couleur ............... . 
23 Anne de construction .................................... . 
24 DétaH, poids et valeur des pièces de rechange et instruments de 

25 
26 

bord .................................................... . 
• • o •••• o •••••••••••••••••••••••••••• • . • ••••••••••••••••••• 

27 Le DÉPART du t erri.toire de (nom du pays) ........... , ...... . 
28 a eu lieu le ............................................. . 
29 par le bureau de donane de ................................ . 
30 où le préser t Yo1et a été inscrit sous le N° ................. . 

31 Timbre du Bureau de douane et signature de l'agent de la douane: 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 
lO 
11 
12 

13 
14 
.15 

16 
17 
18 
19 
20 
21 

22 
23 
24 

25 
26 
27 
28 
29 
30 

31 

32. Volet à renvoy . r après réception du volet de contrOle au bureau. 32 

33 d'entrée de..................................... . . . . . . . . . . . 33 
34 où le carnet :1 é é pris eu charge sous le N °. . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

(l) Rayer les mots inutiles. 

l 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 
lO 
11 
12 

,13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 
21 

~ 22 
23 
24 

25 
26 
27 
28 
29 
30 

31 

35 

2 . 

VOJ_;ET. JVENTRl~FJ 

N°. d 'in'script. au Reg-. cles DouaneR ............... ~ . . . . . . . . . l 
du Carnet de Passages en Douane N°.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
VALABLE jusqu'a n ........... · .................... ,....... . . 3 
Déli vré par . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Ti tulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Ré3idence principale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Pour un aéronef clu genre: Ballon spher., Ballon 7 
dirigeahle, Amphi.bie, Hydro-aéroplane, Aéroplane 8 
(genre: monoplan, biplan, tripla.n), Autogyre, hélicoptère (l) 
Marque et numéro d\mmatriculation-. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Valeur de l 'aéronef (moteur comprii:ì) .. ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Poids de l'aéronef à vide. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

BALLON SPHÉRIQUE AÉROPLANE HYDRO-AÉROPLANE 12 
OU DIRIGEABLE (l) AMPHIBIE, AUTOGYRE, HÉLICO~

ENVELOPPE 
(Rayer l es 
mots inu-
t il es 
Volume e n 

\ Soie vernie 
Coton verni 

/ Coton caout-
chouté 

m è tres cubes 

TÈRE OU A VION PLANEUR (l) 
en tissu de. . . . . . . . . . . . . 13 
envergure . . . . . . . . . . . . . 14 
surface portante ... . . . . . 15 

Nombre................ 16 
Marque . . . . . . . . . . . . . . . . '17 
N°. o. o o. o •• o •• o ••• o. o.. 18 
Force en chevaux . . . . . . . 19 
Type ou forme . . . . . . . . . 20 
N ombre de p laces . . . . . . . 21 

Couleur . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Année de construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
Détail, poids et valeur des pièces de rechange et instruments de 24 
bord ....................... .. .................. .. .. ... ... . 
.......................................................... 
.......................................................... 
L'ENTRÉE en ............................................. . 
a eu lieu le ............................................. . 
par le bureau de donane de .......... . .. .... ............... . 
où le préSent volet a été inscrit sou s le N° .. : . ............. . 
.......................................................... 

25 
26 
27 
28 
29 
30 

Timbres du Bureau de douane et signature de l'agent de la douane: 31 

( ) Rayer les mots inutiles. 





l 

2 
3 
4 

5 
6 

7 

l 

2 
3 
4 
5 

6 

l 

2 bis 

SOUCHE DE CONTROLE 

L~ sortie du territoire de (nom du pays).... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
de l'aéron,ef décrit dans le Carnet de Passages en Douane N° ................ .......... . ...... . 
est confìr~ée le ......... ~ ...................... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

(Ligne à imprimer en rouge) 
par le bureau de douane de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
du territoire de (nom du pays) ....... : . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 . ., 
Timbre du Bureau de doua.ne et signature de l'agent de la douane: 7 

N. B. - Si la sortie du pays indiqué à la ligne 2 de la souche de sortie précédente, e:ffectuée par 
la voie des airs, est con:firmée par l'atterrissage dans un pays suivant, l'agent de la douane de l'aérodrome 
d'entrée qui remplit cette souche et ce volet doit détacher le volet et le retourner au bureau de douane 
indiqué à la ligne 5 de la souche de sortie précédente. Le bureau de douane doit exiger du titulaire le 
paiement des frais d'~:ffranchissement de ce renvoi. 

Si, après départ par la voje des airs, la sortie se fait par terre, cette souche et ce volet doivent etre 
remplis par le bureau de douane frontière de sortie du pays indiqué à la ligne 2 de la souche précedente. 
Détacher le volet et le retourner au bureau de douane indiqué à la ligne 5 de la souche précédente. 

3 

SOUCHE D'ENTREE 

L'entrée du territoire de (nom du pays) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
de l'aéronef décrit dans le Carnet de Passages en Douane N° .................................... . 
a eu lieu le .·......................................................................... .. ..... 4 
par le bureau de douane de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

Timbre dtt Bureau de douane et signature de l' agent de la douane: 6 

N. B. - Le Bureau de douane doit inserire le nom du bureau d'entrée d.ans son pays à la ligne 
32 du volet de sortie. 

3 ' 

SOUCHE DE SORTIE 

2 Le départ du territoire de (nom du pays) ............. .. ......... . ...................... · · · · · · · 2 
3 de l'aéronef décrit dans le Carnet de Passages en Douane N° ................................. . 
4 a eu lieu le ................................................................... · .. · · · · · · · · · · · · 4 
5 par le bureau de douane de ......................................... ........ ..... . .... .. · · · ·. · 5 

6 Timbre du Bureau de dou.a,ne et signature de l'agent de la douane: 

(Note à 

imprimer 
en rouge) 

l 

' i 
. N. B.- Lorsque la sortie se fait par la voie des airs, le bureau de douan,e de l'aérodrome 

douanier de départ annote la souche et le volet de sortie. 
Si la réexportation se fait directement par terre, le bureau de douane frontière de 

sortie annote la souche et le volet de sortie ainsi que la souche et le volet de contròle. Le 
bureau de douane doit inserire le nom du bureau et du pays de départ f:t la ligne 2 du 
volet de contròle. 

3 

l VOLET DE SORTIE 

2 du carnet de Passages en Douane N° . ...... ....... ........ .............................. . 
3 VALABLE jusqu'au ............................. : .................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
4 Délivré par ......................... : .............................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
5 Titulaire .................................................................... . ............. . 
6 Résidence principale ................................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
7 pour un aéronef du genre: Ballon sphér. , Ballon dirigeable, Amphibie, Hydro-
8 aéroplane, Aéroplane (genre: monoplan, biplan, triplan), Autogyre, Hélicoptère (l) 

9 Marque et Numéro d'immatriculation ................... · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
10 Valeur de l'aéronef (moteur compris) ................... · .. · : . · · · · · · · ·: · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
11 Poids de l'aéronef à vide ................................... ...... ....... . · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

12 BALLON SPÉRIQUE OU 
DIRIGEABLE (l) · 

AÉROPLANE, HYDRO-AÉROPLANE, 
AMPHIBIE, AUTOGYRE, HÉLICOPTÈRE 

OU AVION-PLANEUR (l) 

l 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

lO 
11 

12 

13 ENVELOPPE l Soie vernie 
14 (Rayer les Coton verni 

e n tissu de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
en vergure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

15 mots inutiles) Coton caoutchouté surface portante . ......................... . 15 

16 Volume en mètres cubes 
17 

Nombre................................... 16 
Marque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

18 No ......... .. . .... .... ·. · .................. 18 

19 
20 

For.ce en chevaux. . ....................... 19 
Type ou forme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

21 Nombre de places ......................... 21 

22 Couleur . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

23 .Année ·de construction ....................... · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
24 Détail, poids et valeur des pièces de rechange et instruments de bord ...... ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · 
25 ..........................................................•................................. 
26 ........................................................................................... . 

27 Le DÉPART du territoire (nom du pays) ....... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
28 a eu li eu le .......................... .. .............................. ............... · .. · . · · 
29 par le bureau de douane de ................... · .... · · · · · .. · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
30 où le présent volet a été inscrit sous le N° ................................ · . · · .. · · · · · · · · · · · · · · 

31 · Timbre du Bu1·eau de douane et signature de l'agent de douane: 

32 Volet à renvoyer après réception du voÙ~t de contrOle au bureau· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
33 d'entrée de ............................... · · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
34 où le carnet a été pris en charge sous le N° ... . ... .. .. · ...... · · · : · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

(l) Rayer les mots inutiles. 

23 
24 
25 
26 
27 
.28 

29 
30 

32 
33 
34 





3 

VOLET D'ENTREE 

l N° d'inscript. au Reg. des douanes ........................................................... . 
2 du Carnet de P assages en Douanc N° ..................................................... • 
3 V ALABLE jusqu'au .................... .' .................... , ................................ . 
4 Délivré par .... : . .... .' ..................................................................... . 
5 Ti tulaire ............. ~ .................................................................... . 
6 Résidence principale ........................................................................ . 
7 pour un aéronef àu genre: Ballon sphér., Ballon dirigeable, .Amphibie, Hydroaéroplane, .Aéroplane 
8 (genre: monoplan, biplan, triplan) , .Autog-yre, Hélicoptère (l) ................................... . 
9 Marque et Numéro d'immatriculation ............................... : ........................ . 

10 Valeur de l'aéronef (moteur compris) ......................................................... . 
11 Poids de l'aéronef à vide ..................................................................... . 

12 B ALLON SPHÉRIQUE OU 
DIRIGEABLE (l) 

13 ENVELOPPE 
14 (Rayer l~s 

15 mots inutiles ) 

Soie vernie 
Ooton verni 
Ooton caoutchouté 

16 Volume en mètres cub es • 
17 
18 
19 

20 
21 
22 

ÀÉROPLANE, HYDRO-AÉROPLANE, AMPHIBIE, 
AUTOGYRE, HÉLICOPTÈRE OU AVION-PJ,ANEUR (l) ] l en tissu de ................................... . .. . 

.5 e n vergure ...................................... . 
> surface portante .................... · ............ . 

J! 
~.::;) ~ ~ 

~~ o 

Nombre .......................................... , 
Marque ... .. ....................... . ............ . 
NO ............................................... . 
Force en . chevaux •............................... 

Type ou forme ................................... . 
N ombre de place ................................ . 
Couleur 

/ 
••••••••••••••••••••• • •• o •••• o •• o •••• o ••••• 

23 .Année de construction ...................................................................... . 
24 Détail , poids et valeur des pièces de rechange et instrument.s de bord ........................... . 
25 • • • • • • • • • o ••••••••••••••••••••••••••••••••••• o ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ·• o. 

26 • • • • • • • • • • • • • • • . • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• o •• o ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

27 L'E:NTRÉE en ..................... .. .......................... . ............................. . 
28 a eu lieu le ............................................................................... . 

29 par le bureau de douane de ...... .. . . ..................................................... . 
30 où le présent volet a été inserì t ~:>ous le No ........ . .......................................... . 

31 Timbre · du Bureau de douane et signatun de l'agent de douane: 

(l) Rayer les mots inutiles. 

l 
2 
3 
4 
5 
6 

7 
8 
9 

lO 
11 

12 

13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 

20 
21 
22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 

29 
30 

31 

39 

bis 

VOLET DE OONTROLE 

.A envoyer à la douane de ............................... du territoire de ......................... .. 
l 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

lO 
11 

12 

13 
14 
15 

16 
. 17 

18 
19 

20 
. 21 

22 

N° d'inscript. au Reg. des douanes........................................................... 1 
du Carnet de Passages en Douane N°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
V ALABLE jusqu'au . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Déli vré par . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Ti tulaire .... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Résidence' principale ........ .. .......... . ............................................ ·. . . . . . . . 6 
pour un aéronef du genre: Ballon dirigeable, Ballon sphér., Amphibie, Hydro- 7 
aéroplane, .Aéroplane (ge~ue: monoplan, biplan, triplan, . .Autogy're, Héli.copt ére (l) ...... : . . . . . . . . . . 8 
Marque et N uméro d'immatriculation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Valeur de l'aéronef (moteur compris). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Poids de l'aéronef à vide. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

BALLON SPHÉRIQUE OU 
))IRIGEABLE (l) 

ENVELOPPE 
(Rayer les 
mots inutiles) 

Soie vernie 
Coton verni 
Coton caoutcbouté 

Volume en mètres cubes 

ÀÉROPLANE, HYD~O-AÉROPLANE, AMPHIBIE, 
AUTOGYRE, HÉLICOPTÈRE OU AVION-PLANEUR (l) 

en tissu de ..................................... . 
e n vergure ............... · · · · · · · ............... ; .. . 
surface portante .................................. . 

Nombre ..................... . .................... . 
Marque ........................... · ·. · · · · · · · · · · · · 
No ..................... . ......................... . 
Force en chevaux ................................ . 

Type ou forme ................................... . 
N ombre de places ................................. . 
Couleur ......................................... . 

12 

13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 

20 
21 
22 

23 .Année de constru ction ................... . .... · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 23 
24 
25 
26 
27 
28 

24 Détail, poids et valeur des pièces de rechange et instruments de bord ...... : . ·. · · ·. · · · · · · • · ...... . 
25 ...................................................... : ..................... . .............. . 
26 ........................................................................................... . 
27 La .sortie du territoire de (nom du pays) ............. ·,· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
28 est confi:ri:n.ée le ...................................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

(Ligne à imprimer en ronge) 

29 par le . bureau de douane de ................. · · · .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
30 du territoire de .............................. · · · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

31 Timbre du Bureau de douane et signature de l'agent de douane: 

(l) Rayer les mots inutiles 

29 
30 

31 

V olet à détacher par le Bureau de douane (V oir à la souohe oi-oo?t.tre 
les conditions d' envoi). 





(25) bis 

l SOUCHE DE CONTROLE l 

2 La sort.ie du t erritoire de 2 
(nom clu pays ) 

3 de l'aéronef décrit dan s lP Carnet 3 
de passages en donane. N°. 

4 est cou-firmée le. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
(ligne à imprimer en rouge) . 

5 par le Bureau de Donane de................................. 5 
6 du tcrritoire dc (nom du pays).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

7 Timbre du Burertu cle douane et . 7 
signalu1·e de l' agent de la douane: 

N.B. - Si la sortie du pays indiqué à la ligne 2 d~ la souche do sortie pré
cédente, effectuée parla voie des airs, est confirmé par l'atterrisage dans un pays 
suivant, l'agent de la douane de l'aérodrome d'entrée qui remplit cette souche 
et ce volet doit détacher le volet et le retourner a.u bureau de douane indiqué à 
la ligne 5 de la souche de sortie précédente. 

Le Bureau de douane doit exiger du titulaire le paiement cles frais d'affranchis
senient de ce renvoi. 

Si, après départ par la voie cles airs, la sortie se fait par terre, cette souche 
et ce volet doivent etre remplis par le Bureau de douane frontière de sortie du 
pays indiqué à la ligne 2 de la souche précéclente. Détacher le volet et le retour
ner au Bureau de douane incliqné à la ligne 5 de la souche précédente. 

N. B. - Lorsque la sortie se fait pas la voie cles airs le Bureau de clouane 
de l'aéroclrome clouanier de depart annote la souche et le volet de sortie. 

Si la réexportation se fait directement par terre, le Bureau de douane fron
tiòre de sorti e anno te la souche et le volet de sorti e ainsi q ue la souche et le volet 
de contrale. 

Le Bureau de clouane doit inserire le nom clu bureau et du pays de départ 
à la ligne 2 du volet de contrale. 

! 
l l 
l ' 

(à iloprimer en rouge) 
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(25) bis 

VOLET DE CONTROLE 

A envoyer à la Donane de .......................... : ..... . 
du t erritoire de ..... ...... .............................. . 

l N°. d'jnscription au Registre des Douanes l 

2 du Carnet de passages en donane N° 2 
3 VALABLE jusqu'au . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
4 Délivré pa.r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
5 Ti t11laire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
6 Résidencepdncipale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
7 pour un aéronef du gen.re: Ballon sphér., Ballon d1rigeable, Am- 7 

phibie, 
8 Hydro-aéroplane, aéroplane (genre: monoplan biplan, triplan), 8 

Au togyre, Ilélicoptére (l) 
9 Marque et N uméro d'immat.riculation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

10 Valeur de J'aéronef (moteur compris)............ ........... 10 
11 Poids de l'aéronef à vide..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

12 BALLON SPHÉIUQUE 
OU DIRIGEABLE (l) 

AÉROPLANE, HYDRO-AÉROPLA- 12 
NE, A.MPHIBIEJ AUTOGYRE, HÉLI
COPTÈRE OU AVION-PLANEUR (l) 

13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 

20 
21 

22 

ENVELOPPE 
(Rayer lcs 
mots inu
tiles) 

( Soie vernie 

' Coton vcrni 
J Coton cou-
t tchou'té 

Volume c n m è tres eu bes 

8 
l en tissu de ......... . 

~ ) envergure ........... . 

~ ( ~~~~~~~c·e· ~~~~~~~~ ....... . 
(N ombre .............. . 
) Marque ............. . 

, ;~~~~.~~--~h~~~~~·.~~: 
l .................... . 

~
, Type ou forme ...... . 

~ -~ N. ombre de places .... . 
~ ~ 

~ O;l J 

~ m ~ c~~i~~; .. · .· .· .· ~ .· ~ .· .· .· .· .· .· 
23 Détail, poicls et valeur des pièces de rechange et instruments 

de borde ................................................ . 
24 ........................................................ . 
25 ......... . .................... . ... .. ....... · . ............ . 
26 La sortie du territoire de 

(uom cl11 pays) .................................. . · · .. · . · · · 
27 est confirmée le .................................. · ..... · · 

(llgne à imprimer en rouge) 
28 par le bureau de ....................................... · · 
29 du territoire de ........................................ · . · 

30 Timbro du Bu1·ea~~ de douane et 
signa tu re de l' agent rle la douane: 

---~---

13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 

20 
21 

22 
23 

24 
25 
26 

27 

28 
29 

30 

(l) rayer les mots inutiles Volet à détacher par le Bureau de 
Douane 

(Voir à la souche ci- contre les ~onùitiontr. d'envoi) 





ANNEXE 3 

TRIPTYQUE 

Toutes les mentions imprimée du triptyque , sont rédigées dans la 
langue nationale du pays d'importation; elles peuvent l'etre, en outre, 
en une autre langue. 

Les dimensions sont de 13 X 29,5 cm. 
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l. Volet d' entrée 

TRIPTYQUE N° ~~~~~ 

Pour l' importation temporaire en ...... .. ......................... . 
du véhicule décrit ci-dessous. 

V.AL.ABLE jusqu'au .... .... ,', .. .. .... ......... . ............ · ...... . . 
Garanti par ... ...... , .................................... ....... . 
Délivré par ..................................................... . 
Ti tulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 
Résidenée principale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . en Iettres majuscules 
ou siège d'exploitation .................... . 

vapeur; une REMORQUE ; Rayer 
Pour une AUTOMOBILE à combustion interne, électrique, à (' 

Genre (voiture, autobus, camion, camionnette tracteur, moto- 1;~~~~s 
cycle avec ou sans sidecar, cycle (avec moteur auxiliare. 

Immatriculé eu .. , ... ... . .. .. ................ sou,s le N o .......... . 
Ch" . l Marque .................................... . 

assls · · · · · · · · · . N un1éro ........................ . ........... . 

l 
~iarque .. . .. . .............................. . 

Moteur . . . . . . . . . N uméro ... ....... ........................... . 
N ombre de cylindres ... ... ................... . 
Force en chevaux ........................... . 
Type ou forme .......... . ..................... . 

Carosserie . . . . . . Marque ......... ......... ................ ... . 
Couleur ... . ......... . .................. ..... . 
Garniture intérieure .......................... . 
Nombre de places ou charge utile . ............ . 

Année de construction ......... . ....................... . .......... . 
Pneumatiques de r~change ....................................... . 
Divers ........... . ............................................. . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
P~id.~ -~~t ·d~ -~éhi·c~.l~: : : : : : ::: : : :: : : : : ... (~~. iett;~s· . ~t . ~~- · ~hÙt;~s·) 
Valeur. du véhiCule .... ·,: ....... : .. ·,·.. (eu lettre~ et en chi:ffres) 
Ce véhiCule est adm1s à l1mportat1on a charge pour le t1tulaire de le réex
porter au plus tard à la date mentionnée ci-dessus et de se conformer 
a"!lx loi~ et règlements de dou~~e sur l 'importation temporaire des vé-
hiCules a moteur dans le pays Vl.Slté, sous la garant i e de ... ......... ... . 
(asso.ciation garante), eu vertu d'un engagement que cette association 
a pns envers ...... . .. ....................... ( autori té~ douanières) .. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . le ................ 19 . ..... . 
Signatu?·e du Secrétaire de l'association garante . . ... ..................... : . . . 
Signature du titulaire . .................. .. .......... .. ................... . 

Le véhicule décrit ci-dessus a été importé en ...................... . 
le ................. 19 ... , par le bureau de donane de ............ . 
où l~ présent volet a été pris en charge au registre 
speCial sou s le No. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1

-----

Signature du titulaire ............. . . .... .. .... . ... . 
Signature de l' agent de la douane ................. . . . 
Timbre du bureau de la douane 

N e pas omettre de remplir de la m eme façon 
la partie correspondante des volets Nos 2 et 3 

Ce volet doit etre détaché et conservé par le bureau de donane d'entrée. 

2. V o l et de sorti e 

TRIPTYQUE NO ~~~~ 

Pour l'importation temporaire eu ........... ... .................. . 
du véhicule décrit ci-dessous. 

V.AL.ABLE jusqn'au .. .. .. ..... ........... .. ..... ... .......... .. ... . 
Garanti par ..................................................... . 
Déli vré par . ....... ...... .. ..... .. ..... .. . .. ..... . .. . ........... . 
Ti t~laire . . .. : . . . . . . . . . . . . . . ...... , . . . . . .. , . . l 
Ré~1dence prmC1pale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t en lettres majuscules 
ou siège d'exploitation... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 
Pour une AUTOMOBILE à combustion interne, électrique, à 

R R~& 
vapeur; une I!EMORQUE ; les mots 

Genre (voiture, autobus, camion, camionnette tracteur, moto- inutiles 
cycle avec ou sans sidecar , cycle (av;-ec moteur auxiliaire) 

Immatriculé en ........................... sous le N° ............ . 
Chàc;sis l Marque .................................... . 

·• · · · · · · · 1 Numéro ............. . ....................... . 

Moteur......... ~ 
( 

Marque .................................. .. . 
Numéro ............................. ..... . . . . 
Mom bre de cylindres .... . ............. . ...... . 
Force en chevaux ...... . ..................... . 

Carrosserie . . . . . . ~ 
? 

Type ou forme .......... .. ................ . . . 
Marque ........... .... .......... ... .. . ...... . 
Couleur ............ ... .. .. ... . . . ........... . 
Garniture intérieure ..................... · ..... . 
N ombre de places ou charge utile ............ . · 

Année de construction . ....... . , ........... . ..................... . 
Pneumatiques de rechange ............. . .......................... . 
Divers .......... · ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·: · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Poids net du véhicule ................ ·. 
Valeur du véhicule ............ . ...... . 

( en lettres et e n chi :ffres) 
( en lcttrcs et cn cbiffres) 

Le véhicule décrit ci-dessus a été importé eu ....................... . 
le .......... .. . , . ..... ...... 19 ... , par le bureau de donane de ...... . 
où le présent volet a été pris en charge au r egistre 
spécial sous le N° ................ . . ... ... .. ..................... . 
Signature du titulaire .......... . . . .. ........ .... ~ .. . . 
Signature de l'age n t de la douane . .. .................. . 
Timbre du bureau de la douane 

N e pas omettre de remplir de m eme la 
parti e correspondante des volets N os l et 3. 

Le véhicule a été définitivement réexporté de ...................... . 
le ...................... 19 ... , par le bureau de donane de ........ . 
Signature de l'agent de la douane .................... . 
Timbre du bureau de la doudne 

N c pas omettre de remplir (le la m eme façon 
la partie correspondante du volet N° 3 

Ce volet do i t e tre détaché et conservé par le bureau d.e 
douane de sortie pour etre renvoyé au bureau de donane, 
de premièrr entréc. 
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3. Vol et à conserver par le titulaire 

TRIPTYQUE NO ~~~~ 

Pour l'importation temporaire en ................................ . 
du véhicule décrit ci~dessus. 

VALABLE jusqu 'au ............................................... . 
Garanti par ...... . .............................................. ; 
Déli vré par .. : .................................................. . 
Titulaire ................................. . 
Résidence principale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . en lettres majuscules 
ou siège d 'exploitation ..................... . 
Pour une AuTOMOBILE à combustion interne, électrique, a } 

vapeur; une REMORQUE ; ~ Rayer 
Genre (voiture, autobus, camion, camionette tracteur, moto- ) l~s mtilots 

Y l ·a l ( t 'l' . mu es c c e avec ou sans Sl ecar, cyc e avec mo eur aux1 1aue) 
Immatriculé en .............................. sons le N° .......... . 
Chàssis . . . . . . . . . ~ Marque ................... . ................ . 

~ Numéro ..... ..... ........................... . 

l 1\iarque .................................... . 
Moteur . . . . . . . . . N uméro .................... : ................ . 

~~~~r:nd~h~~~~r~~ ......................... . 
Type ou forme .. . ...... . ... ................. . 

Carr s . Marque ................ . · .. ........ , ......... . 
0 serie· · · · · · Couleur .................................... . 

Garni tuTe intérieure . . ........... ...... ........ . 
N ombre de p laces ou charge utile ............. . 

Année de construction ................................... ........ . 
Pneumatiques de rechange ....................................... . 
Divers ........ . . ..... ... .. .... .. .. .. ............................ . 

:P~ià~ -~~t ·a~ ·~éb.i~~ l~ ·. ·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·.·. ·.·.·.· · · (~~ .l.ett;~s· ~t ··~~· ·~b.ù:f;e·s ·) 
Valeur du véhiCule. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (en lettres et en chi:ffres) 

Le véhicule décrit ci-des~us a été importé en . .... ... . ............... . 
, le ................... 19 ... , par le bureau de donane de .......... .. 

où l~ présent volet a été pris en charge au registre 
spéc1al sous le No .............. .. ............................... . 
Signature de l' agent de la doua1~e ...... .. ... . · .......... . 
Timbre du bureau de la :louane 

N e pas omettre de remplir de m eme la 
partie correspondante des volets Nos·l et 2 

Le véhicule a été défi.nitivement réexporté de ..................... . 
le .............. . .. 19 .. . , par le bureau de· douane de ............... : 
Signature de l' age1~t de la douane ..... ..... .......... . 
'J!.imbre du bureau de la douane 

Ne pas omettre de remplir de la meme façon 
la partie correspondante du volet N° 2 

Ce volet doi~ et re cons~rvé par le titulaire après avoir été timbré et signé 
par les autontés douamères au moment (l) de la première entrée en ...... · 

. et (2) de l~ réexportation définitive de .................. ; et doit é tre 
retourné a ... : ... : ..................... (association qui a délivré le 
document au t1tulaue). 
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(Verso du volet N° 2) 

Visas de Passages 

N om clu bureau Date; timbre du bureau de donane; 
de donane signature de l'agent de la douane 

SORTIE 

ENTRÉE 

SORTIE 

ENTRÉE 

SORTIE 

E~TRÉE 

SOR'l'IE 

ENTRÉE 

SoRTIE 

l 

ENTRÉE 

SOR'l'IE l 

ENTRÉE 
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ANNEXE 4. 

CERTIFIC.AT POUR L.A REGUL.ARIS.A.TION DES TITRES 

D'IMPORT.ATION TEMPOR.AIRE NON DECH.ARGES OU PERDUS 

(Ce certificat doit etre rempli soit par une autorité consula ire du pays · où le titre d'importation temporaire aurait 
du etre déchargé, soit par les ser~ices douaniers ou par la police du pays où le véhicule a été présenté) 

.. ; ....... . ...... · ..... . . . .. (Nom du pays) 

L'autorité soussignée ...................................................................... . 

certi fie que ce jour . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19. . . . (préciser la date) 
un véhicule a é té · présenté à ......... : .. - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (li eu et pa.y B) 
par. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (nom, prénom ~t andresse ) . 

. Il a été constaté que ce véhicule répondait aux c1r <1ctéristiques suivan t es: · 
Genre du véhicule (voit u re de t ouri sme, autobu8 , c::te.) ................. • ...................•.• 
Immatriculé en ........ i .. .- ....•................. . .....•.. . ... sou s le N° .................. . 

Ohassis ....... ~~:.r.~~~.::::::::::::::::: : ::::::::::::: ·:::::::::::::::::::::::::::::::::::: 

Moteur ...... . 
\ ;:~~~~ . ~ .· .· •· ~ ~ .· .· .· .· ~ ~ .· ~ ~ .· ~ ~ ~ ~ : : : : : : : : .· : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
i N ombre de cylindres . . ....... . .. . .................................... ....... . 
, Force en chevaux ......................................................... . 

l 
Type ou forme ..... . ...... . ...................... : ........................ . 
Marque ........... . ...................................................... . 
Oouleur .................................................................. . 
Garniture intérieure ................ . ..................................... . 
N o m br e de p laces ou charge utile .. ~ .. : .............. . ........ ; .. . .......... . 

Oarrosserie .... 

Année de constructi o n ................................................... · .................. . 
Pneumati ques de rechange ..... . ...... . ........................ . ........................... . 
Divers .................... . ........ . ......... . ............................................ . 

Formules à l , 
l ere forn1ule 

adopter sui- ~ 
· t~~~~~~~i~~. ~i~.a:.r~~ ' .. ~~l~~~~s. :.o.~r. ~~. ~~~~c.~l~. ~~~~i·t· ~i.~~~s~~~:::::: 

) 

Oet exam en a été e:ffect ué sur p résentation des titres d'importation 

vant le cas · 
(numéro d'ordre, date et lieu de délivrance du carnet de passage en 
douane ou du triptyque, nom de l 'organisme qui l 'a délivré) 

2 ème formule · Il n'a été présenté aucun tit re d 'importation temporaire 

Fait à .......................................... ' ................. .' ........... . 
le ....... . .... . .. . ....... . ...................... . ........................... . 

Chachet Signature ( s) ......... . . . ....... . .... ... .. . .. . ....... , ...... . .... . .................... . 
· qualité du ( des) signataire ( s) ..•••.•••...•...•.•.. : .•••...•••.•••.•..........•..•. 

N. 1863- 5. 





PROJET DE CONVENTION INTERN.ATION.ALE 

DOU.ANIERE SUR LES VEHICULES ROUTIERS 

CO:MMERCI.AUX 

.............. •' 

animés du désir de faciliter le trafic routier international, ont décidé 
de conclure une Convention à cet effet et ont désigné pour leurs plén~po
ten tiaires., sa voir; 

lesquels, après s'etre communiqu~ leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes. 

CHAPITRE l. 

DISPOSITIONS ·GENERALES 

Article l. 

Aux fins . de la pré~ente Convention, on entend : 
a) par « droits et taxes d'entrée » non seulement les droits de 

douane, mais aussi tous droits ~t taxes ·quelconques exigibles du fait 
de l'importation; 

b) par « véhicules », tous véhicules routiers utilisées pour le 
transport des personnes, moyennant rémunération, ou pour le transport 
industrie! ou commerciai de marchandises, avec ou sans rémunération, 
y compris les remorques et les cycles avec ou sans moteur; 

c) par « titre d'importation temporaire », également la pièce 
douanière destinée à constater la consignation des droits et taxes d'entrée; 

d) à n1oins que le contraire ne résulté du contexte, par « person
nes », les personnes physiques et morales. 

Article 2. 

l. Chacun des Etats Contractants admettra en franchise temporaire 
à charge de réexportation dans les conditions indiquées dans la présente 
Co:riventiort, les véhicules imn1atriculés dans le territoire de l'un des 
autres . Etats Contractants, importés par des entreprises don t le siège 

· diexploitation est situé daris ce territoire et utilisés en trafic international 
routier pour le transport c9mmercial des voyageurs ou des mar'chandises. 
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2. Les véhicules doiv~nt étr e placés sous le couvert d'un titre d'im
portation ten1poraire garantissant le paiement des droits et t axes d'entrée 
et éventuellenient des amendes douanières exigibles, sous réserve · des 
dispositions spéciales prévues par l'article 31, paragraphe 3 de la pré
sente Convention. 

Article 3. 

1. ·Le conducteur et les autres membres du personnel seront auto
risés à importer temporairement, aux conditions fixées par les autorités 
douanières, une quantite raisonnable d'effets personnels, compte tenu 
.de la durée de séjour dans le pays importateur. . 

. 2. Seront adrilis en franchise des droits et taxes d'entrée, les pro
visions de route et de petites quantités de tabac, cigares et cigarètt es, 
destinées à la consommation personnelle. 

· 3. Les combustibles et carburants contenus dans les résorvoirs 
normaux des véhicules importés temporairement, seront également admis 
en franchise ·de droits et de taxes d'entrée. Chacun des Etats Contrac
tants fixera pour son territoire les limites et les conditions de cette 
tolérance. 

Article 4. 

Seront adn1is au bénéfice de la franchise des droits et taxes d'entrée, 
les formulaires d'importation temporaire ou de circulation internationale, 
expédiés aux associations autorisées par leurs associations ou fédéra

. tions correspondantes ou par les autorités douanières des Etats Contrac
tants, et qui doivent étre utilisés par des transporteurs routiers, .Pour 
l'admission de leurs véhicules dans d'autres pays. 

CHAPITRE Il. 

TITRES D'IMPQRTATION TEl\'IPORAIRE 

Article 5. 

l. Les titres d'importation temporaire peuvent étre valables pour 
un seui pays ou pour plusieurs pays. 

2. Chacun des · Etats Contractants pourra obtenir des autres Etats 
Contràctants communication du ou des modèles de titres ~'importation 
temporaire valables sur leur territoire et autres que ceux figurant aux 
annexes de la présente Convention. 

Article 6. 

1. Les -titres d'importation teinporaire valables pour les territciires 
de tous les Etats Contractants ou de plusieurs d'entre eux sont désl.gnés 
sous le no m de « carnets de passages et douane » et seront conformes · au 
modèle type qui figure à l'annexe l. · 



2. Si le carnet de passages en douane ne doit pas etre utilisé dans 
le territoire d'un ou de plusieurs des Etats Contractants, il pourra etre 
rendu non valable pou:r ce ou ces terr itoires par l'association qui le délivre. 

3. Les titres d'importation temporaire valables exclusivement pour 
le territoire d'un seul Etat Contractant pourront etre conformes à 
rannexe 2. Les Etats Contractants auront toute liberté d'utiliser d'autres 
documents s'ils. le désirent. 

Article 7. 

La durée de validité des titres d'importation temporaire, autres que 
ceux -délivrés par les associations autorisées, conformément à l'article 10, 
est Jìxée par chaque Etat Contractant suivant sa réglementation. 

Article 8. 

l. Les véhicules et les objets figurant sur le titre d'impo~tanon 
temporaire doivent étre réexportés à l'identique dans le délai de validité 
de ce titre. 

2. La preuve de réexportation résultera du visa de' sortie apposé 
régulièrement sur le titre d'importation temporaire par les autorités 
douanières du pays où les véhicules ont été importés temporairement. 

Article 9. 

l. Par dérogation à l'obligation de réexportation prévue à l'article 
précédent, en cas d'accident diìment établi; la réexportation des véhicules 
gravement endommagés ne sera pas exigée pourvu qu'ils soient, suivant 
ce que l'autorité douanière exigera, òu bien soumis aux droits et taxes 
d'entrée, ou bien abandonnés francs de tous frais au Trésor public du 
pays, ou bien détruits aux frais des intéressés. 

2; Lorsqu'un véhicule admis ten1porairement ne pourra pas ètre 
réexporté par suite d'une saisie différ ant de celles qui sont pratiquées 
à la requete de particuliers, les délais de validité des titres d'importadon 
temporaire seront suspendus pendant la durée de la saisie. 

3. Autant que possible, les autorités douanières notifieront à l'asso
ciation garante les saisies pratiquées par elles ou à leur requete sur 
des véhicules placés sous le couvert d'un titre d'importation temporaire 
garanti par cette association et l'aviseront des 1nesures qu'elles entendent 
adopter. 

CHAPITRE III. 

FACILITES ACCORDEES AUX ASSOCIATIONS AUTORISEES 

Article 10. 

1. Sm:\s les garanties et conditions qu'il déterminera, chacun des 
Etats Contractants· pourra habilit~r des associations et notamment celles 
qui sont affiliées à une organisation internationale à délivrer, soit direc-
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tement, soit par l'intermédiaire d'associations correspondantes, les titres 
d·importation temporaire prévus par la préserite Convention. 

2. La durée de validité de ces titres ne peut pas excéder une année 
à compter du jour de leur délivrance. 

CHAPITRE IV. 

CONDITIONS D'APPLICATION DE L'ADl\rHSSION· TEMPORAIRE 

Article 11. 

l. Les titres d'importation te1nporaire délivrés par les associations 
autorisées seront établis au nom des entrepr.ises exploitant les véhicules 
importés temporairement. 

2: Ces véhicules pourront etre conduits par des personnes diìment 
autorisées par les titulaires. 

Artide 12. 

l. Le poids à déclarer sur les titres d'importation temporaire est_ 
le poids à vide des véhicules. Il doit etre exprimé suivant les unités 
du système métrique. Lorsqu'il s~agit de titres valables pour un seui 
pays, les autorités douanière.s de ce pays pourront prescrire remploi . 
d·un autre système. 

2. La valeur à déclarer sur les titres d'importation te1nporaire 
valables pour un seui pays est. exprimée dans la monnaie de ce pays. La 
valeur à déclarer sur un carnet de passages en douane est exprimée dans 
la monnaie du pays où le titre est délivré. 

3. Les objets et l'outillage constituant l'équipement normal des 
véhicules n'ont pas à etre spécialement déclarés sur les titres d'importa
tion ten1poraire. 

4. Lorsque les autorités douanières l'exigent, les pièces de rechange 
Lelles que pneumatiques et chambres à air; ainsi que les accessoires non 
considérés com1ne constituant l'équipement normal des véhicules, tels que 
appareils de T. S. F. et porte-bagages, doivent etre déclarés sur les 
titres d'importation temporaire, avec les indications . nécessaires, telles 
que poids ou valeur~ et etre représentés à la sortie du pays visité. 

5. Les remorques feront l'objet de titres d'importation. distincts. 

Article 13. 

Toutes modifications aux indications portées sur les titres d'impor
tation temporaire par l'association émettrice doivent etre diìment , approu
vées par cette association ou par l'association garante. Aucune modifi
cation n'est permise après prise en charge des titres par la douane du 
pays d'importation sans l'assentiment de cette douan~. 



Article 14. 

Est admise temporairement en franchise, à charge de réexportation, 
l'importation à titre privé de . pièces détachées destinées à la réparation 
des véhicules importés temporaire1nent sur le terl"itoire de l'un des Etats 
Contractants, en application de la présente Convention. 

Article 15. 

Les pièces remplacées seront passibles de droits et taxes d'entrée 
si elles ne sont pas réexportées à IJ1.oins que, conformément à la régle
mentation du pays intéressé, elles ne soient abandonnées franches de 
tous frais au Trésor public ou bien détruites aux frais des importateurs. 

CHAPITRE V. 

PROLONGATION DE VALIDITE ET RENOUVELLEMENT 
DES TITRES· D'IMPORTATION TEMPORAIRE 

Article 16. 

Il sera passé outre au défaut de constatation de la réexportation 
dans les délais impartis des véhicules importés temporairement, lorsque 
ceux-ci seroht présentés dans les huit jours de l'échéance des titres et 
qu'il sera donné des · explications satisfaisantes pour justifier ce retard. 

Article 17. 

l. Les demandes de prolongation de validité des titres d'importa
tion temporaire doivent, sauf impossibilité résultant d'un cas de force 
majeure, etre présentées aux autorités douanières compétentes avant 
l'échéance de ces titres. 

2. Les délais nécessaires pour la réexportation des véhicules im
portés temporairement seront accordés lorsque les importateurs pourront 
établir à la satisfa~tion des autorités douanières intéressées. qu'un cas 
de force majeure lès empeche de réexporter lesdits véhicules dans le 
délai impartì. 

Article 18. 

En ce qui concerne les carnets de passages en douane, les Etats 
Contractants reconnaissent comme valables pour leur territoire les pro
longations de validité délivrées par l'un quelconque d'entre eux, dans 
les conditions que leurs autorités douanières auront arretées d'un com
mun accord. 
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Artide 19. 

Chacun des Etats Contractants autorisera, moyennant telles· mesures 
de contròle qu'il jugera devoir fixer, le renouvellement des titres d'im
portation temporaire délivrés par les associations. autorisées et afférents 
à des véhicules importés ternporairement sur son territoire, sauf dans 
le cas où des conditions d'admission ten1poraire ne se trouveraient plus 
réalisées. La demande de renouve1lement sera présentée· par l'associa
tion garante. 

CHAPITRE VI. 

VISAS DES TITRES D'Il\1:POR'fATION TEMPORAIRE 

DELIVRES PAR LES ASSOCIATIONS AUTORISEES 

Article 20. 

Les bénéficiaires dè l'admission temporaire auront le droit d'importer 
autant de fois que de besoin, pendant la durée de validité des titres 
d'importation temporaire, les véhicules repris ,sur ces titres, sous la 
réserve de faire constater chaque pas,sage (entrée et sortie) par un visa 
des agents des douanes intéressées~ si l'autorité douanière l'exige. Toute
fois, il peut ·etre émis d~s titres valables pour un seul voyage. 

Article 21. 

Lorsqu'il sera fait usage de titres d'importation temporaire ne 
comportant pas de volets d"étachables à chaque passage, les visas apposés 
par les agents des douanes entre la premièr.e entrée et la dernière sortie 
ont un caractère provisoire. Les visas provisoires donnés à la sortie 
pourront, néanmoins, sous les conditions fixées dans chaque pays, etre 
admis pendant la durée de leur validité comme justification de -la réexpor_, 
tatwn des véhicules importés temporairement. 

Article 22. 

Lorsqu'il est fait usage de titres d'importation temporaire com
portant des volets détachables à chaque passage, chaque entrée et chaque · 
sortie ont un caractère définitif. 

Article 23. 

Lorsque les autorités douanières d'un pays ont .déchargé définitive
nlent et sans réserve un titre d'importation temporaire, elles ne peuvent 
plus réclamer à l'association garante le paiement des droits et taxes 
à~entrée sur le véhicule, à moins que le certificat de décharge n'ait été 
obtenu abusivement. 



Article 24. 

Les visa~ des titres d'importation temporaire, utilisés dans les con
ditions prévues à la présente Convention, ne donnent pas lieu au paiement 
d~indemnités pour le service des douanes pendant les heures d'ouverture 
des bureaux ou postes de douanes. 

CHAPITRE VI~. 

REGULARISATION DES TITRES D'IMPORTATION TEl\:IPORAIRE 
DELIVRES FAR LES ASSOCIATIONS AUTORISEES 

Article 25. 

l. Si l'autorité douanière l'autorise, il pourra ètre passé outre au 
défaut de certificat de décharge des titres d'importation temporaire 
déiruits, perdus ou volés, au vu d'un certificat délivré soit par l'autorité 
consulaire du pays intéressé, soit par une autorité douanière ou de 
poli ce, constatant · que l es véhicules décrits sur ces ti tres leur ont été 
présentés et se trouvent hors du pays d'imp~rtation postérieurement à 
la da te d' échéance de ces ti tres. 

2. Les titres non déchargés pourront également ètre régularisés 
avant ou après leur péren1ption, avec l'accord de l'autorité douanière 
et à condition d'ètre produits à celle-ci accompagnés d~un certificat 
délivré par l'une des autorités compétentes précitées ou de telle autre 
justification qui sera exigée, constatant que les véhicules se trouvent 
hors du pays d'importation. Toutefois, s'il s'agit d'un titre non périmé, 
lesdits certificat et justification ne pourront etre acceptés qu'après le 
dépòt préalable du titre à l'autorité douanière. Lorsqu'un véhicule a été 
volé après avoir été réexporté du pays d'importation, sans que la sortie 
ait été régulièrement constatée sur le titre d'importation temporaire, ce 
titre pourra etre régularisé à condition que l'association garante le 
présente et fournisse la· preuve du vol. Si le titre n'est pas périmé, son 

. dépòt pourra etre exigé par l'autorité liouanière. 
3. Un modèle-type du certificat susvisé figure à l'annexe 3. 

Article 26. 

Sous les eonditions fixées par l'autorité douanière de chaque pays, 
il pourra également etre passé outre au défaut de certificat de décharge 
des titres périmés d'importation temporaire sans volets détachables 
lorsque le dernier visa provisoire apposé sur ces titres sera un visa 
de sortie. 

Artide 27. 

Lorsqu'un visa de sortie d'un pays aura été omis, ou irrégulièrement 
apposé sur une carnet de passage en douane, il pourra ètre tenu cmnpte, 
pour la décharge de ce carnet, des visas de passages inscrits par les 
autorités douanières des pays ultérieurement visités. 

N. 1863 - 6. 
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Article 28. 

Lorsque des prohibitions et restrictions d'importation ou d'autres 
mesures ne s'y opposent pas, la décharge des engagements souscrits 
pourra ètre exceptionnellement autorisée n1oyennant le paiement des 
droits et taxes d'entrée applicables aux véhicules importés temporai
rement. 

Article 29·. 

Dans les cas visés aux artieles 25, 26, 27 et 28 de la présente 
Convention, chaque autorité douanière se réserve la faculté de percevoir 
un droit de régularisation et un intérèt de retard. 

Article 30. 

Les autorités qouanières ne seront pas fondées à réclamer aux 
associations garantes le paiement d es droits et taxes d' entrée afférents 
aux véhicules importés temporairen1ent, lorsque la non-décharge des 
titres d'importation temporaire n'aura pas été notifiée à ces associations 
dans le délai de six mois à compter de la date d'expiration de la validité 

. de ces titres. 

Article 31. 

l. Les associations garantes auront un délai de six · mois à compter 
de la notification de la non-décharge des titres d'importation temporaire, 
pour fournir la preuve de la réexportation des véhicules dans les condi
tions prévues à la présente Convention. 

2. Si cette preuve n'est pas fournie dans les délais prescrits, les 
associations garantes consigneront ou verseront à titre provisoire les 
droits et taxes d'entrée exigibles. Cette consignation ou ce versement 
devient définitif après un délai de six mois à compter de la date de la 
consignation ou du versement provisohl'e. Pendant ce dernier délai, les 
associations garantes pourront encore, en vue de la restitution des som· 
mes consignées ou versées, bénéfieier des facilités prévues au para
graphe l du présent article. 

3. En cas de non-décharge d'un titre d'importation temporaire, 
l'association garante ne pourra ètre tenue de verser une somme supérieure 
au montant des droits et taxes d'entrée applicables au véhicule non 
réexporté, augmenté éventuellement de l'intérèt de retard. 

Article 32. 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne fera obstacle 
au droit des autorités douanières de poursuivre, à l'encontre des titu
laires de titres d'importation temporaire, le recouvrement des droits et 
taxes d'entrée ainsi que des pénalités qu'ils auraient encourues en cas 
de fraude, de contravention ou d'abus. Dans ce cas, les associations 
garantes devront prèter leur concours aux autorités · douanières. 



CHAPITRE VIII. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 33. 

Pour l'accomplissement des formalités prévues par la présente 
· Convention, les Etats . COntractants s'efforceront d'ouvrir pendant les 

memes heures les bureaux et postes de douane correspondants sur une 
meme route internationale. 

l 

Article 34. 

Les Etats Contractants s'efforceront de ne pas instituer des mesures 
d'ordre dol;lanier qui pourraient avoir pour effet d'entraver le dévelop
pement des transports internationaux par la route. 

Article 35. 

Toute infraction aux dispositions de la présente Convention, toute 
substitution, fausse déclaration ou manceuvre ayant pour effet de faire 
bénéficier indument une personne, un véhicule ou un objet du régime 
d'importation prévu par cette Convention, tout emploi d'un véhicule ou 
d'un objet ainsi importé à un usage autre que celui prévu ou par une 
personne ne remplissant pas les conditions voulues pour bénéficier du 
régime d'importation susvisé, pourra exposer le contrevenant aux sane ... 
tions prévues par la législation du pays où l'infraction a été commise. 

CHAPITRE IX. 

DISPOSITION FINALE 

Article 36. 

Aucune disposition de la présente Convention ne do i t . etre inter
prétée comme portant atteinte au droit de chaque Etat Contractant . 
d'interdire aux véhicules placés sous le régime de l'importation tempo
raire de prendre, meme occasionnellement, des voyageurs ou des marchan
dises en un point situé à l'intérieur des frontières de son territoire pour 
l es transporter en un autre · point situé à l'intérieur des memes frontières. 

57 



58 

PROTOOOLE DE SIGNATURE 

Au moment de procéder à la signature de la Conventìon portant 
la date de ce jour, les plénipotentiaires soussignés font les déclarations 
sufvantes: 

Les dispositions de cette Conve'ntion déterminent des facilités mi
nima. Il n'est pas àans l'intention des Etats Contractants de restreindre 
Ies facilités plus grandes que certains d'entre eux accordent ou a.ccorde
raient en matière de transports internationaux par la route. Elles ne 
mettent pas obstacle à l'application des dispositions nationàles ou con
ventionnelles concernant la réglen1entation des transports routiers. 

Les Etats Contractants se réservent le droit de ,consentir les memes 
_avantages aux entreprises dont le siège d'exploitation est situé sur le 
territoire des Etats non Contractants. 

Les autorités douanières des Etats Contractants se réservent le 
droit de prendre toutes 1nesures de controle appropriées pour empecher 
les fraudes, contraventions ou abus qui pourraient etre commis grace 
aux facilités prévues par cette Convention. 

Les Etats Contractants reconnaissent que la bonne exécution de 
cette Convention requiert l'octroi de facilités aux associations autorisées 
en ce qui concerne : 

a) le transfert des devises nécessaires au règlement des droits 
et taxes d'entrée réclamés p~r les autorités douanières d'un des Etats 
Contractants pour non-décharge des titres d'importation temporaire 
prévus par la Convention ; 

b) le transfert d es devises lorsqu'il y a restitution de droits ou 
taxes d'entrée en conformité des dispositions de l'art~cle 31 de la Con
vention; et 

c) l'octroi de toutes licences d'importation et d'exportation v.oulues 
et le transfert des devises nécessaires au paiement des formulaires 
d'importation temporaire ou de circulation internationale, expédiés aux 
associations autorisées par leurs associations ou fédérations correspon
dantes. 

Ad article 2, paragraphe 1. 

Il est entendu que l'admission en franchise n'exclut pas de faibles 
perceptions ayant le caractère d'un droit de statistique. 

Ad article 20. 
l 

Les autorités douanières des Etats Contractants · s'efforceront de 
généraliser l' emploi, pour l es visas d es ti tres d'importation temporaire, 
de composteurs-dateurs, marquant la date du passage et le nom du bureau 
de douane où le passage èst constaté. 



Ad article 91. 

Pour les pays dont la réglementation ne comporte pas le régime de 
la consignation ou du versement provisoire des droits et taxes d'entrée, 
les perceptions qui seraient faites dans le cadre de l'article 31 aaront 
un caractère dé:finitif, étant entendu que les sommes perçues pourront 
etre remboursées lorsque les conditions prévues par cet article se trou
veront remplies. 
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ANNEXE l 

CARNET DE PASSAGES EN DOUANE 

Toutes les mentions imprimées du carnet de passages en douane 
sont rédigées en français. 

Les dimensions sont de 22 x 27 cm. 
L' Association qui délivre le carnet doit faire figurer son nom sur 

chacun d es volets et faire suivre le no m d es initiales de l' organisation 
internationale à laquelle elle est affiliée. 
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(Page 2 de la couverture) 

SIGNALEMENT DU VEHICULE 

7 AuTOMOBILE à combustion interne, !~lectrique, 
à vapeur; REMORQUE 

(Rayer les mots 
inutiles) 

8 Genre (voiture, autobus, camion, camionette, tra.cteur, motocycle avec 
ou sans sidecar, cycle avec moteur auxiliaire) ..... · ............... . 

9 I m ma triculé en . . . . . . . . . . sous le N o .......................... . 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

Ohassis ... 

llfoteur 

Marque ......................................... . 

Numéro 

' Marque 

Numéro 

N ombre de cylindres .............................. . 

Force en chevaux ................................ . 

Type ou forme .................................. . 

Marque ................................... : ...... . 

18 Oarrosserie Couleur ................................. · .· ....... . 

19 Garniture intérieure .............................. . 

20 Nombre de places ou charge utile ................. . 

21 A 'l'llnée de construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .............. . 

22 · Pnewmatiques de rechange ...................................... . 

23 

24 

25 

26 

27 

Divers ....................................................... . 

Poids net du véhicule 
(En lettres et en chi.frres) 

28 Valeur du véhicule ............... . . .......................... . 
(En lettres et en chU!res) 

PROLONGATION EVENTUELLE 

29 Délivré à .............................. , le ..................... 19 .. 

30 A charge pour le titulaire de réexporter le véhicule dans le délai de validité imparti et de se conformer aux 
lois et règlements de douane sur l'importation temporaire des véhicules à moteur dans les pays visités, sous 
la garantie, dans chaque pays où le document est valable, de l'Association agréée, affi.liée à l'Association 
internationale soussignée. A l'expiration, le carnet doit etre retourné à l'Association qui l'a délivré. 

31 Signature du Titulaire Signature du Secrétaire du Bureau Oentral de Signature du Délégué de 
l'AlUance Internationale de Tourisme et de la - l'Association qui délivre le 
Fédération Inter?UJ.tionale de l'Automobile carnet 

Renseignements requis à des fina autres que les formalités douanières pour (l) les automobiles a:ffectées au 
transport des marchandises et dont le poids maximum autorisé excède 3.500 kg. et (2) les automobiles 
servant au transport des personnes et comportant, 'Outre le siège du conducteur, plus de 8 places assises. 

32 Largeur du véhicule ................................................................ .' .......... · .. . 

33 Hauteur du véhicule ............................................................................ . 

34 Poids maximum autorisé du véhicule ............................................................ . 

35 Poids maximum autorisé sur l'essieu le plus chargé (Poids en lettres et en chi:ffres) .................. . 



l. 

l SOUOHE 

2 L 'entrée eu .. . ..... t • • • • • •• • •••••••••••••••••••• , ••••••••••••• 

3 du véhicule décrit dans le carnet 

4 

5 a eu lieu ' le 

6 par le bureau de donane de . ... . .............................. . 
\ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

7 Signatu1·e de l'ag'ent de la douane et 

8 T imbre du bureau de douane 

Non vala ble 

pour 

9 La sort ie de 

10 a eu lieu le .. .. ..... .. . . . . ... .. .... . ........ . ............. . 

11 par, le bureau de donane de ....... . ....... ~ ..... .. ............. . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -............. . 

12 Signature de l'agent de la douane et 

13 timbre du bureau de douane 

l. 

l VOLET DE SORTIE 

2 Du Carnet de Passages 
en Douane No 

3 V ALABLE jusq_u'au ............. ........ .................... · · · 
4 Délivré par ................... .. ............... . .... ..... .. . . 
5 Titulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (en lettres majuscules) .... . 
6 Rés.idence principale ou 

siège d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . (en lettres majuscules) .... 
. ............................................................ . 
.......... . . ................ .. ........... . . . ........... ...... 

7 Pour une AuTO:\IOBILE à combustion interne, électrique, 
à vapeur, REMORQUE 

8 Genre (voiture, autobus, ca,mion, camionnette, tracteur, 
motocycle, avec ou sans sidccar; cy'cle avec moteur auxi 
liaire 

Ra,y'er 
l es 

mots 
inutiles 

9 Immatriculé en ........................... sous le N° .... ...... . 
lO 

Ohàssis 
Il 

~Iarque ........... ..... ............. · .. · · · · · · · · 
Numéro ................... . ................... . 

12 :Niarque .................. .. ................... . 

~! Moteur NNumbéro ..... ·l· .... · ......... . .. . ................ . 
o m re de cy' 1ndres .. ............ ............. . 

15 Force en chevaux ... . .............. ... ...... ... . 

16 Type ou forme ......... . ....... ... . . . .. .. .. ... . 
17 . Oouleur ....................... .. .............. . 
18 Oarrosserie Garniture intérieure · ............... ... .......... . 
19 N ombre de places ou charge utile ............... . 
20 ~Iarque .................. .. ................ · ... . 

21 Année de construction . .. . .............. ... ... .. ... ..... . .... . 
22 Pneumatiqul?s dt> rechange .. . ...... ... .. .. .... .............. ~. 
23 Divers .. .... ..... ..... .......... ; .. ... .... . .............. . . . . 
24 
25 
26 

. ,• ....... ·t ........................ . .... ·.· ... ............... . 

27 Poids net du véhicule ..... .. ... ............ .. ................ . 
(en lettres et en chi:ffres) 

28 Valeur du véhicule ... _ ................. ... .... ............... . 

!29 La sorti e de ........................ . .. .. ...... .. ........... . 
30 a eu li eu le ....................................... ' . .......... . 
31 par le bureau de .... ..... . .. ..... .... ................ ... . . ... . 
32 où le présent volet a été insci'Ì t sous le N° ...................... . 

33 Signature de l' agent de la douane et 
~4 timbre du bur~au de douane 

35 A . retourner au bureau de donane ......... . ................... . 
36 où le carnet a été pris en charge sous le N° ....................... . 

l. 

l VOLET D'ENTREE 

2 Du Carnet de Pas·sages 
en Donane N° 

3 VALABLE jusqu'au . . .......................................... . 
4 Déli vré par ............................ · ...................... . 
5 Ti tulaire ...................... ·. . . . ( en le t tres majuscules) ..... . 
6 Résidcnce principale ou 

siège d'exploitation. . . . . . . . . . . . . . . . . (en lettres majuscules) ..... 

7 Pour une AuTOMOBILE à combustion interne, électrique, 
à vapeur, REMORQUE 

8 Genre (voiture, autobus, camion, camionnette, tracteur, 
motocycle, avec ou sans sidecar; cy'cle avec moteur auxi

Rayer 
l es 

mots 
inutiles 

liare 
9 Immatriculé en ........................ : sous le N° .......... . 

10 
11 Chassis 

.1\'Iarque ........................... . 
Numéro .......................... . 

12 Non valable J\'Iarque ... . .. ; .................... . 
13 
14 Moteur 

Numéro .......................... . 
N ombre de eylindres ..... · .......... ; 

pour 

15 Force en chevaux ................ . 

16 Type òu forme ................... . 
17 Marque .... : . .............. : ...... . 
18 Oarrosserie Couleur ... ........................ . 
19 Garni ture intérieure ............... . 
20 N ombre de p laces ou charge utile .. . . . 

21 Année de construction ....................................... . 
22 Pneumatiques de rechange . .................................. . 
23 Divers ................. · . . .... . .............................. . 
24 
25 
26 

• ••••••••••••••••••• l ••••••••••• · ; •••••••••••••••••••••••••• l • 

•••••••••• l ...................................... l •••• l ••••• :. 

27 Poids net du véhicule ....... ~ ................................ . 
(en lettres e t en chi:ffres) 

28 Valeur du véhicule ........... . ............................... . 

29 L 'entrée en . . .......................... ....................... . 
30 a eu li eu le ................................................. . 
31 par le bureau de ........................................... ; .. 
32 où le présent volet a été inscrit sous le N° ................ . .... . 

33 Signature . de l'agent de la douane et 
34 timbre. du bureau de douane 

35 N. B. - Le bureau de douane d'entrée ne doit pas omettre de remplir le 
volet de sortie ci- contre aux lignes 34 et 35. 
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L' ASSOCIATION QUI A DÉLIVRÉ LE PRÉSENT CARNET 

FOURNIT LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTES AUX USAGERS. 



ANNEXE 2 

TRIPTYQUE 

Toutes les mentions imprimées du triptyque sont rédigées dans la 
langue nationale du pays d'importation; elles peuvent l'etre, en outre, 
en une autre langue. 

Les dimensions sont de 13 X 29,5 cm. 
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l. Volet d'entrée 

TRIPTYQUE No 

Pour l'importation temporaire eu .................................. . 
du vébicule décrit ci-deswus. 

VALABLE jusqu'au ............................................... . 
Garanti par .......... : ... : ...................................... . 
Déli vré par ........ ~ ............................................ . 

- ~JJ~~~~. p~Ì~~ip·a·l~:::: :'::::::::::::::::::: l en le~tres majuscules 
ou siège d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . \ 
Pour une AUTOMOBILE à combustion interne, électrique, à ~ 

R . ~& 
vapeur; une EMORQUE; . les mots 

Genre (voiture, autobus, camion, camionnette, tracteur, moto- inutiles 
cycle avec ou sans sidecar, cycle (avec moteur auxiliaire) 

Immatriculé en .............................. sous le N° ........ · .. . 
Marque .................................... . 
Numéro ................................... . Chassis ........ . 

Marque .................................... . 
Nutnéro ............................... : .... . 
Nombre de cylindret; ......................... . Moteur ........ . 

Force en chevaux ........................... . 
Type ou forme .... . .......................... . 
Marque .................................. .... . 

Carrosseri e ..... . Couleur ................... : . ............... . 
Garniture intérieure ......................... . 
N ombre de p laces ou charge utile ............. . 

Année de constructi on ........................................... . 
Pneumatiques de rechange ....................................... . 
Divers ................................. . ....................... . 

Poids net du véhicule. . . . . . . . . . . . . . . . . . ( en lettres et eri chiffres) 
Valeur du véhicule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (eu lettres et eu chiffres) 
Ce véhicule est admis à l'importation à charge pour le titulaire de le réex
porter au plus tard à la date mentionnée ci-dessus et de se conformer 
aux lois et règlements de douane sur l'importation temporaire des véhi-
cules à moteur dans le pays visité, sous la garanti e de ............... . 

· (association garante), en vertu d'un engagement que cette association 
a pris envers ................................ (autorités douanières). 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . le ................ 19 .. . 
Signature du Secrétaire de l'association garante . ............................ . 
Signature du titulaire ................................................... . 

Le véhicule décrit ci-dessus a été importé en ... .... .. ...... ....... . 
le. . . . . . . . . . . . . . . . . 19 ... , par le bureau de douane de ............ . 
où le présent volet a été pris en charge au registre spécial sous le 
NO '/'........... ... . 
Signature du titulaire · .............................................. · ..... . 
Signature de l' agent de la douane . ......... .......... . ...... .......... ... .. . . . 
Timbre du bureau de la douane 

Ne pas omettre de remplir de la meme façon 
la partie correspondante des volets N°8 2 et 3 

Ce volet doit etre détaché et conservé par le bureau de douane d'entrée. 

2. Volet de sortie 

TRIPTYQUE N° 

Pour l'importation temporajre eu ............. ............ ... · · · ·· · 
du véhicule décrit ci-deswus. 

· VALABLE jusqu'au .................................. · · · · · · · · · · · · · · 
Garanti par ..................................................... . 
Déli v ré par ................................................... · · · 
Titulaire .................................. . 
Résidence principale ..................... . 
ou siège d'exploitation .................... . 

l en lettres majuscules 

Pour une AUTOMOBILE à combustion interne, électrique, à Rayer 
vapeur; une REMORQUE; les mots 

Genre (voiture, autobus, camion, camionnette, tracteur, moto- inutiles 
cycle avec ou sans sidecar, cycle (avec moteur auxiUaire) 

Immatriculé en. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . sous le N° ............ . 
Marque ................................ · · · · · 
·Nun1éro ..................................... . Chassis ........ . 

Marque .................................... . 
Numéro ..................................... . 
N ombre de cyliudres ......................... . Moteur ........ . 
Force eu chevaux ........ . .......... .. ....... . 
Type ou forme .............................. . 
Marque .................................... . 

Carrosserie ..... . Couleur ........................ . ... ..... ... . 
Garniture intérieure ............. ........... .. . 
N ombre de places ou charge utile ............ . 

Année de construction .......................................... . 
Pneumatiques de rechange ....................................... . 
Divers ....................... ................ ................... . 

P~Ìd~ ·~~t ·a~ ·~éhic~l~:::::::::: :.::::::: .. (~~ ·l~tt;e·s·. ~t.~~·. ~hÙI;e·s·) 
Valeur du véhicule ·.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . (eu lettres et en chiffres) 

Le véhicule décrit ci-dessùs a été importé eu ....................... . 
le ......................... 19 . .. , par le bureau dc douane de. · ..... . 
où le présept volet a été pris en charge au registre 
spéci al . sous le N° ............... . ............................... . 
Signat•ure du ti·tula-i're ....... .. .......... .......................... ....... . 
Signature de l'agent de la douane ........... . 
Timbre du bureau de la douane 

Ne pas omettre de remplir de merne la 
partie correspondante des volets N°8 l et 3. 

Le véhicule a été définitivement réexporté dc .. . ... ~ ............... . 
le ...................... 19.,., par le bureau de douane de ........ . 
Signature de l'agent de la douane •............ ...... .. ..... 

· Timbre du bureau de la douane 

N e pas omettre de remplir de la m eme façon 
la partie correspondante du volet N° 3 

Ce volet doit etre détaché et conservé par le bureau de 
dorrane de sortie pour etre renvoyé au bureau de douane 
de premi~:r:e entrée. 

l 
l 
l 

3. Volet à conserver par le titulaire 

TRIPTYQUE N° 
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· Pour l'importation temporaire en ......... . ...... ...... . ......... . 
du véhicule dér.rit ci-dessous. 

VALABLE jusqu'a.11 ............................................... . 
Garanti par .................................................... · .. 
Déli:vré par .......... . ........................................... . 
Ti tulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l ' 
Résidence principale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . en lettres majuscules 
ou siège d'exploitation ..................... . 
Pour une AUTOMOBI_LE à combustion interne, électrique, à ~ R aver 

vapeur; une REMORQUE; · les ~ots 
Genre (voiture, autobus, camion, camionnette, tracteur, moto- inutiles 
cycle avec ou sans ~idecar, cycle (avec moteur auxilia.ire) 
Immatriculé en . . . . ........... .............. sous le N° .......... . 

Marque ............ ...... ................ · · · 
N11n1éro .................................... . Chassis . . ..... . 

Marque ............ ... ..... ......... .. ..... . 
Numéro ..................................... . 
Nombre de cylindres Moteur ........ . 

Force en chevaux ............ ... ..... .. · ..... . 
Type ou forme .............................. . 
Marque ............................... · .· ... . 

Carrosserie ..... Couleur .................................... . 
Garni ture intérieure ........ .... ....... . .. .. .. . 
N ombre de place ou charge utile ... ........... . 

A.nnée de constructi on .......................................... . 
Pneumatiques de rechange ....................................... . 
Divers , ......................................................... . 

Poids net du véhicule ................. (en lettres et en chiffres) 
Valeur du véhicule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (en lcttres et en chiffres) 

Le véhicule décrit ci-dessus a été importé en ........................ . 
le ................... 19 ... , par le bureau de douane de ........... . 
où le présent volet a été pris en charge au registre 
spécial sous le N° ............................................... . 

Signature de l'age n t de la douane 
T.imbre de bureau de la douane 

Ne pas omettre de rempUr de meme la 
partie correspondante des volets N°8 l et 2 

Le véhicule a été définitivement réexporté de .. ............... ..... . 
le ................. l9 ... , par le bureau de douane de ........... .' .. .. 
Signature de l'agent de la douane 
Timbre du bureau de la douane 

Ne pas omettre de remplir de la meme façon 
la partie corref!:pondr-tJ nte du volet N° 2 

Ce volet doit etre conservé par le titulaire après avoir été timbré et signé 
par les autorités doua.nières au moment (l) de la première entrée en ..... . 
et (2) de la réexportation dé:finitive de ................. ; et doit etre 
retourné à ............................. (association qui a délivré le 
document au titu1aire). 
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(Verso du volet No 2) 

Visas de Passages 

Nom du bureau Date; . timbre du bureau de douane; 
de douane signature de l'agent de la douane 

SORTIE 

ENTR;ÉE 

SORTIE 

ENTRÉE 

SORTIE 

ENTRÉE 

SORTlli 

ENTR;ÉE 

SORTIE 

ENTRÉE 

SORTIE 

ENTRÉE l 

l 



ANNEXE 3 

CERTIFICAT POUR LA REGULARISATION DES TITRES 

D'IMPORTATION TEMPORAIRE NON DECHARGES OU PERDUS 
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(Ce certificat doit etre rempli soit par une autorité consulaire du pays où le titre d'importation temporaire aurait 
du etre déchargé, soit par les services douaniers ou par la police du pays où le véhicule a été présenté) 

........................... (Nom du pays) 

L'autorité soussignée ...... ............... · .............................................. ..... . 
• • • o •••••••• • ••• o •••••••• o o o •• o o •• o •••• o. o •••••••• o. o ••••• o •••••••• o ••••••• • • •• •••••• ' ••••• 

certi fie que c~ j our ........... . ..... ' ... 19 . -. (préciser la da te) 
un véhicule a été présenté à ......................... . .............. (li eu et payf:l) 
par ...................................... . ................... (nom, prénom et adresse) . 
Il a été constaté que ce véhicule répondait aux caractéristiques suivantes: 
Genre du véhicule (vòiture de tourisme, autobus, etc.) ....................... · ................. . 
Immatriculé en ................................................ sous le N° .................. . 

Chassis . . . . . . . . . . ~ ~:~~~~. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ : ~ ~ : ~ ~ ~ : ~ ~ ~ ~ : ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ : : ~ ~ ~ ~ : ~ : : ~ ~ ~ : :- ~ : : : : : : : : : : : : : : : : 

~oteur ......... . 
~ ::r:~~ .. · .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· :· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· .· : : .· .· ~ : : : ~ ~ ~ ~ 
J N ombre de cylindres . ..... ............................................... . 
~ Force en cheva11x ...................................................... . 

Type ou forme ......................................... .................. . 
Marque ........ : . .............................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Carrosserie ..... . Couleur ................................................................ . 
Garniture intérieure ..................................................... . 
N ombre de p laces ou charge utile ......................................... . 

Année de construction ............ : ........................... ............................. . 
Pneumatiques de rechange ............... . ................................................. . 
Divers ................... .. ............... ............ ...................................... . 

Formules à 
adopter sui
vant le cas 

Cachet 

lère formule 

2ème formule 

) 

Cet exan1en a été effectué sur présentation des titres d'importation 
temporaire ci-après, délivrés pour le véhicule décrit ci-dessus ..... . 
••• o. o •• o o. o •• o •••••••••• o •••••• o. o •• o. o o •• o •••••• o o ••• o •••• o. 

(numéro d'ordre, date et lieu de délivrance du carnet de passage en 
doaune ou du triptyque, nom de l'organisn1e qui l'a délivré) 
Il n'a été présenté aucun titre d'importation temporaire. 

Fait à ..................................................................... . 
le 

Sig'fUJJture (s) ........................... . . ....... ... . ... _ . . .. .. ..... .. ......... ... ........ . 
qualité du ( des) signataire ( s) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . ..... ... . . 





PROJET DE OONVENTION DOUANIERE SUR LE TRANS

PORT lNTERNATIONAL DES MAROHANDISES PAR l.JA 

ROUTE 

animés du désir de faciliter le transport international des marchandi
ses par la route en réduisant les formalités douanières requises aux 
frontières, ont décidé de conclure une convention à cet effet et ont dé
signé pour leurs plénipotentiaires 

qui, après s'etre communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et 
àue form€, sont convenus des dispositions suivantes: 

CHAPITRE l. 

DEFINITIONS 

Article premier. 

Aux fìns de la présente Convention, on ep.tend: 
a) par «bureau de douane de départ », le .bureau de doUiane in

térieur ou frontière de l'Etat Contractant où le transport international 
des marchandises par la route prend naissance; 

b) par «bureau de douane de destination », le bureau de douane 
intérieur ou frontJièr,e de l'Etat Contractant où le transport international 
des marchandises par la route prend fin ; 

c) par «bureau de douane de passage », le bureau de douane 
frontière par lesquels les véhicules ne font que passer au cours du trans
port international; 

d) par « transporteur », la personne physique ou morale respon
sable du transport international vis-à-vis de la douane et au nom de 
laquelle est établi le carnet T .I. R. ; 

e) par « véhicule », tout camion automobile ou remorque utilisé 
pour le transport international des marchandises par la route; 

f) pa:t; « d:roits et taxes d'entrée ou de s'ortie », non seulement -les 
droits de douane, mais aussi tous droits et taxes quelconques exigibles 
du fait de l'importation ou de l'exportation, à l'exception des droits de 
visite sanitaire éventuellement exigibles et des perceptions ayant le ca
ractère d'un droit de statistique. 
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CHAPITRE II. 

MODALITES D'APPLICATION 

Article 2. 

La présente Convention s'applique aux transports internationaux 
de marchandises par la route, s'effectuant conformément à ses disposi
tions, sans rupture de charge à travers une ou plusieurs frontières de
puis un bureau de douane de départ d'un Etat Contractant jusqu'à un 
bureau de douane de destination d'un autre Etat Contractant ou du 
mème Etat. 

Article 3. 

Hors le Clas de soupçon d'abus et sous réserve CLes eonditions et for
malités déterminées aux articles suivantes, le marchandises transpor
tées par la route dans des véhicules ou containers scellés ne seront pas 
soumises à la visite par la douane aux bureaux de passage et le paiement 
ou l·e versement des dro1ts et taxes d'entrée ou de sortie ne sera pas 

l 
exigé à ces bure a ux. 

Article 4. 

Pour bénéficier des dispositions de la présente Convention, les trans
porteurs doivent : 

a) se ·conformer aux lois et règlen1ents de douane de leur pays et 
cles pays empruntés; 

b) utiliser d es véhicules ou containers préalablement agréés dans 
les conditions indiquées au Chapitre III; 

c) avoir reçu la garantie d'une caution agréée par les autor:tés 
douanières de leur pays. 

Artide 5. 

1. Sous les garanties et conditions qu'il déterminera, chaque Etat 
Contractant pourra habiliter des associations, et notamment celles qui 
sont affiliées à une organisation internationale, à délivrer, soit directe
ment, soit par l'intermédiaire d'associations correspondantes, les carnets 
T.I.R. prévus à la présente Convention. 

. 2. L'agrément de la caution ser a subordonné notamment à la con
dition que la garantie qu'elle donne aux autorités doua!fières de -son 
pay.s 'S'applique aux r esporusabilités encour ues rdiams oe pays en vertu des 
engagements souscrits par tous les transporteurs qui effectuent des 
transports de marchandises dans les conditions prévues à la présente 
Convention. 



Article 6 .. 

La caution devra s'engager, solidairement et conjointement avec le 
transporteur, à acquitter, à première réquisition, les droits et taxes 
d'entrée ou de sortie reconnus exigibles, majoré:s, s'il y a lieu, de.s in
térèts de retard, ainsi que les pénalités pécuniaires qui pourraient ètre 
appliquées en vertu des lois et règlements de douane du pays dans lequel 
une infraction aura été commise. 

Artide 7. 

l. Le transport s'effectuera sous le ~ouvert d'un document spécial 
dénommé «carnet T.I.R.», conforme au modèle qui figure ·à l'annexe l 
à la présente Convention et soumis aux règles prescrites pour son utili
sation par ladite annexe. 

2. Ce document doit ètre établi par véhicule ou container. II . est va.
lable pour un seui voyage et comporte autant de feuillets détachables 
de prise e:n charge et de àéch~rge qu'il y a de pays empruntés. 

Article 8. 

l. Au bureap. de départ, le chargement est présenté aux autorités 
douanières, aux ·fins de vérification et de scellement, en mème temps 
que le ou l es carnets T .I. R. 

2. A chaque bureau de passage ainsi qu'au bureau de destinatri.on, 
Je véhicule ou container est présenté aux autorités douanières avec le 
carnet T.I.R. afférel).t au chargement aux fins d'accomplissement des 
formalités de douane. 

Article 9. 

Hors le ·cas de soupçon d'abus, les autorités douanières des bureaux 
de passage de chacun des Etats Contractants respecteront les s~cellements 

apposés par les autorités douanières des autres Etats Contractants tout 
en se réservant le droit à'ajouter-à ceux-ci leur propre scellement. 

Article 10. 

L'itinéraire à suivre par le véhicule devra ètre agréé, pour chaque 
pays emprunté, par le bureau de douane de départ ou de passage à 
l'entrée qui fixera un délai raisonnable pour le parcours. 

Article 11. 

Chaque Etat Contractant pourra, s'il le juge utile: 
a) •faire escorter, en totalité ou en partie, sur son territoìre et 

::tux frais d es transporteurs, l es . véhicules effectuant d es transports ìnter
nationaux de marchandises par la route; 

N. 1863 - 8. 
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b) faire procéder, en cours de route, à des controles des véhicules 
et de leurs chargen1ents. Les ·conducteurs devront répondre aux injonc
tions qui leur seront adressées à cet effet et présenter aux autorités de 
controle le carnet T. I. R., le ou les certificats d'agrément ainsi que tous 
autres documents relatifs au transport. 

Article 12. 

En cas de rupture de sce:llement en cours de route, la procédure 
prevue aux règles prescrites à l'annex~ l à la présente Convention pour 
l'utilisation du carnet T. I. R. sera suivie. 

Article 13. 

l. Le transporteur et la ·caution se trouvent libérés de leurs engage
ments à l'égard des autorités douanières de chaque pays emprunté lorsque 
les marchandises transportées sont régulièrement sorties de ce pays ou 
qu'.elles y ont été pdses en charge par l1es autorirtés douanières sans 
qu'aucune irrégularité n'ait été constàtée. 

2. Lorsque des marchandises ont péri par force majeure et que la 
preuve de la perte est fournie à la satisfaction des autorités douanières, 
le transporteur et la caution pourront etre dispensés du paiement des 
droits, taxes et ·pénalités légalement exig.ibles. 

Article 14. 

l. Chaque Etat Contractant se réserve le droit d'exclure, temporai
rement ou à titre définitif, du bénéfice des dispositions de la pr'ésente 
Cotivention, tout transporteur coupable d'abus graves cmnmis en matière 
de transport international de marchandises par la route ou responsable 
de tels abus du fait de ses préposés. 

2. Cette éxclusion sera immédiatement notifiée aux autorités doua
nières de l'Etat auquel ressortit le· transporteur, ainsi qu'à la caution 
du pays dans lequel les abus auront été commis. 

CHAPITRE III. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 15. 

Seront admis au bénéfice de la frànchise des droits et taxes d'entrée, 
les formulaires de carnets T. I. R. expédiés aux associations autorisées 
par leurs associations ou fédérations ·correspondantes ou par les autorités 
douanières des Etats Contractants, en vue de leur utilisation par les 
transporteurs conformément aux dispositions de la présente Convention.· 



Article 16. 

l. Les conditions de construction et d'aménagement auxquelles les 
véhicules et les containers doivent répondre pour étre agréés sont déter
minées à l'annexe 2. 

2. L'agrément d'un véhicule est accordé par les autorités compé
tentes de l'Etat où il est immatriculé; l'agrément d'un container est 
accordé par les autorités compétentes de l'E~at où il doit étre utilisé 
pour la première fois pour le transport international de marchandises 
par la route. L'agrément est valable pour J'.ensemble des Etats Con
tractants. 

3. Tou!e décision d'agrément donne lieu à la délivrance pour chaque 
véhicule ou container d'un certificat conforme au modèle qui figure à 
l'annexe 3 à la présente Convention, énonçant la date et le numéro de 
cette décision ainsi que les caractéristiques du véhicule ou du container 
auquel il s'applique. Ce certificat, qui doit accompagner le véhicule ou 
container, devra étre présenté à toute réquisition des autorités de chaque 
Etat Contractant. 

4. Les véhicules ou containers devront étre présentés tous les deux 
ans aux autorités visées au paragraphe 2 du présent article, aux fins 
de vérification et de reconductio'n éventuelle de l'agrément. 

5. L'agrément ~evient caduc lorsque l~s caractéristiques du véhicule 
ou du container ont été modifiées. 

Article 17. 

Lorsqu'ils effectuent un transport international de n1archandises par 
la route, conformément aux dispositions de la présente Convention, les 
véhicules isolés ou les trains routiers doivent comporter à l'avant et à 
l'arrière une plaque rectangulaire portant l'inscription T. I. R., dont les 
dimensions et les couleurs sont déterminées à l'annexe 4. Cette plaque, 
amovible, doit étre fixée à l'aide d'un système en permettant le s·celle
ment par les autorités douanières. 

Article 18. 

l. Chaque Etat Contractant fi~era, en accord avec les pays limi
trophes, la liste des points de franchrissement de ses frontières ainsi que 
les bureaux de douane frontière ouverts au tran.sport international des 
marchandises :par la route. 

2. Chaque Etat Contractant portera à la ·Connaissance des autres 
Etats Contractants la liste visée au paragraphe l du présent article, 
ainsi que celle des bureaux de douane intérieurs qu'il jugera utile d'ouvrir 
au transport international des marchandises par la route. 

Article 19. 

Chaque Etat ContractJant poun·a perceVJoir ou autoriser la percep
iion de redevances j ustes et raisonnables e n rémunération de services 
rendus. 
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Artide 20. 

l. Pour l'application de la présente ConvÉmtion, chaque Etat Con
tractant s'engage à ne faire aucune discrimination fondée sur la natio· 
nalité du transporteur, sur le lieu d'ilnmatriculation du véhicule ou sur 
la nationalité de son propriétaire. 

2. En ce qui .concerne les n1archandises transportées dans les con
ditions prévues à la présente Convention, les Etats Contractants s'enga
gent à ne pas · appliquer ,d'autres prohibitions que ,celles qui sont pré-vues · 
à titre général par leur législation. 



PROTOOOLE 

Au n1oment de procéder à la signature de la présente Convention, 
les Etats Contractants font la déclaration suivante: 

l. Les dispositions de la présente Convention ne mettent pas obstacle 
à l'application des dispositions nationales ou conventionnelles concer-
nant la régle1nentation des transports routiers. _ _ 

2. Les Etats Contractants s'efforceront de faire coincider les heures 
d'ouverture de leurs bureaux de douane corr~spondants et de doter dans 
toute la mesure du possible ces derniers du personnel, du n1atériel et des 
locaux suffisants pour assurer toute la régularité et la rapidité désirables 
dans l'exécution des opérations de douane. L'établissement des bureaux 
frontière de douane d'Etats limitrophes en un men1e endroit et, si la 
chose e~t réalisable, dans le n1eme batiment, devra etre autant que possi
ble, -généralisé. 

3. Dans toute la 1nesure du possible, les Etats Contractants: 
a) fiwciliteront le dédouanement dJe,s denrées 'périssables en dehors 

d es j ours ouvrables . et d es heures d'ouverture d es bureaux de douane ; 
b) autoriseront, dans le cadre de leur législation, le passage à 

la ù·ontière, l1e charrgement et le _déchargement des véhicules, en dehors 
· des jours ouvrables et des heures d'ouverture des bureaux de douane. 

4. Il est entendu que les Etats Contractants prendront toutes dispo
sitions utiles pour linifier, dans toute la mesure du possible, leurs 
règlements et prrocédures relatifs au transport interll!ational des marchan
dises par la route et réduire au n1in.imum les formalités douanières 
requises aux frontières. 

5. Les Etats Contractants reconnaissent _ que la bonne exéc11tion de 
cette Convention requiert l'octroi de facilités aux associations autorisées 
en ce qui concerne : 

a) le trans'fert des devi.ses nécessaires au règlement des droits et 
taxes d'entrée, ains~ que de toutes pénalités pécuniaires, réclamés par 
les autorités douanières d'un des Etats Contractants pour non-décharge des 
carnets T. I. R. prévus par la Convention; et 

b) l'octroi de toutes licences d'importation et d'exportation voulues 
et le transfert des devises nécessaires a1,1 paiement des formulaires 
d'importation temporaire ou de cif!culation internationale, expédiés aux 
associations autorisées par leurs associations ou fédérations corres
.pondantes. 

Ad article 6. 

l. Dans le cas où, en l'absence de tout soupçon d'abus, le bureau de 
départ ou de passage à l'entrée n'aura par reçu du bureau de destina
tion ou de passage à la sortie le volet établissant que les engagements 
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souscrits par le transporteur ont été remplis, un délai raisonnable pourra 
etre accordé à la caution afin de lui permettre de justifier de l'exécution 
régttlière de ces engàgements. 

2. Lorsqu'un visa de sortie aura été omis ou irrégulièrement apposé 
sur un carnet, il pourra etre tenu compte, pour la décharge de ce docu
ment dès visas de passage apposés ultérieurement par les autorités doua
nières des autres pays visités. 

Ad article 11. 

Il est entendu que les escortes et eontròles en cours de route prévus 
par ce t arti cl e devront e tre exceptionnels et j ustifiés par des cireons
tances particulières. 

Ad article 12. 

Les autorités douanières de \:haque Etat Contractant tiendront le 
plus grand compte des dispositions visées à cet article pour le règlement 
des litiges pouvant résulter des accidents survenus en cours de route. 

Ad a1'ticle 14. 

Le présent article ne pourra pas etre interprét~ comn1e mettant 
obstade à l'application par chaque Etat Contractant de sa législation 
répressive tamt à l'égard des transporteurs que des conducteurs de 
véhicules. 

Ad article 18. 

Les Etats Contractants s'efforceront d'ouvrir le plus grand .non1bre 
possible de bureaux de douane au transport international de n1archan
dises par la route. 

Ad article 19. 

Les redevances mentionnées à cet article visent la rémunération 
de services rendus, tels que l'utilisation de locaux ou d'appareils, ainsi 
que les frais de personnel pour les opérations effectuées en dehors des 
heures d'ouverture des bureaux. 



ANNEXE 1 

MODELE DU CARNET T. I. R. 

Le carnet T. I. R. est imprilné dans la ·langue du pays d'én1ission et 
en français, à l'exception des règles relatives à l'utilisation du carnet, 
lesquelles sont imprimées exclusiven1ent dans la lailgue du pays d'émission. 
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FEDERATION INTERNATIONALE DE ..... . 

CARNET T.I.R. 

(Transport international de marchandises par la route) 

No ..... . 

Valable j1usqu'au .... . · ......... :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . inclus 

Délivré par .. ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (nom de la caution) 

à ............................................................ _. . (nom du transporteur) 

Siège de l'exploitation . ..... .. ............ ... .................... . 

Valable pour un transport de (Bureau de dona-

ne et pays de départ) .... . ............ . ... . 

à (Bureau de donane et payR de éleRtination) .. 

Document douanier afférent a u véhicule 

No ...................................... . 

du ..................................... . 

Certificat d'agrément du véhicule ou containe1· 

No ................... du ............... . 

Valeur totale des marchandises 

telle qu'elle figure au manifeste. 

N. ,.l863 - 9. 

Ce carnet peut étre utilisé dans les pays sui
vants, sous la garantie desassociations ci-après: 

A U TRIC:S:E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ............ . 

BELGIQUE ............ .... . . .............• 

DANEMARK ..............................• 

etc ............ ..... ................. . 

Signature du Secrétalire de l' organisation internationalt 

et cachet de cette organiiation. 
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J e, soussign.é . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , fondé de 
pouvoir de ............................................................. , · déclare qu'il 

(nom et siège de l'exploitation du transporteur) 

a été chargé sur le véhicule et pour ~a destination indiqués au recto, les marchandises détail

lées sur le manifeste ci-inclus, que j~e m'engage, avec la garantie de la caution,- sous les peines 

edictées par les lois et règlements eu vigueur dans les pays empruntés, à représenter intégrale

ment, sous scellements intacts, eu meme temps que le présent carnet, dans le délai qui me 

sera fixé, aux bureaux de douane de passage et de destination, après avoir sui vi l'itinéraire 

qui me sera désigné. 

Je m:engage, eu outre, avec ma caution, à me conformer aux lois et règlements douaniers 

d es p a ys enpruntés. 

Le tiransporteur 
(signature . et cachet) 

A ........................... , le .............. 19 .. . 

La caution 
(signature et cachet) 



Pris en charge le .... 

sous le N° ......... . 

l l 
Carnet T.I.R. N .......... .' ........... Valable jusqu'au ................... .in.clus 
(Transport international de marchandises par la route) 

Délivré par ................................................. (nom de la caution) 
à .................... (no m du transporteur) don t le siège d'exploitation est à .... . 
........................................ ................ (adresse du transporteur) 

pour un trasport en provenance de .................... . ........... (pays de départ) 
à destination de ............................ (pays de destination) 

Bureau de douane de départ: 
Bureau de douane de passage: 
Bureau de douane de destination: 

Document douanier a:fférent au véhicule ....................................... . 

Certifica t d'agrément d n véhicule f container 
N° .... . 1 

•••••••••••••••••• du .................. · 

OERTIFICAT de pr-ise en char-ge au bureau de départ 
ou au buTeau de passage à l 'éntrée 

Enregistré le prése.nt feuillet au bureau de douane 
de ............................................... . 
sous le N° 

par le bureau de . . . . Délai du transport ...... .......... .... ....... .. ... . 

Scellements apposés: 

Scellements reconnus: 

A ........... , le . ... .. . 

Si,gnature de l' Agent de 
la Douane et timbre du 

Bureau de Duane 

Itinér~ire proposé .............................. . .. . 

Itinéraire :fi.xé _pa1 la douane ...................... . 

Scellements apposés 

Scellements reconnus 

A . . . .......... . ......... , le . ............ . 

Signat·ure de l'Agent de la Do.uane et 
timbre du Bureau de Douane. 

NOTA. - Le Bureau de douane de départ ou de passage à 
l'entrée doit reproduire les indications de ce certi
ficat sur le feuillet pair suivant. 

CE FEUILLET DOIT ETRE DÉTACHÉ ET CONSERVÉ PAR LE BUREAU DE DOUANE 
DE DÉPART OU DE PASSAGE A L'ENTRÉE SELON LE CAS. 

n 
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Arrivée constatée le .. 

au bureau de ...... . 

Scellements intacts ... 

Déchargé 
sans 

réserves 

Réserves ou 
nature des 
infractions 
constatées 

A •....•.... ·., le ...... . 

Signatu?'9 de l' .Agent de la 
Douane et timbre du Bu

reau àe Douane 

2 2 
Carnet T.I.R .................... . .... valable jusqu'au ................... .inclus 
(Transport internatjonal de marchandj ses par la route) 

Déli vré par ................................................ (no m de la cau tion) 
à ........................ : . . (nom du transporteur) do t le siège d'exploitation e8t 
à ........................... -.......................... (adresse du transporteur) 

pour un trasport en provenance de .............................. (paJs de départ) 
à destination de .......................... (pays de destination) 

Bureau de douane de départ: 
Bureaux de douane de passage: 
Bureau de douane de destination: 

Document douanier afférent au véhicule / ....................................... 

Oertificat d'agréroent du véhiculefcontainer 
N° .............. du ........................ · · 

CERTIFICAT de prise en charge au btt

reau de départ ou de passage a l''éntrée 

Enregistré le présent feuillet au bureau 
de donane de ........................ . 
sous le N° .......................... . 

Délai du transport .................. · .. 

Itinéraire fixé par la donane ......... . 

Scellements apposés: 

Scellements reconnus: 

A ............. , le ......... . 

Signatw·e de l' .Agent de la Douane et 
ti·rnbre du Bureau de Douane 

NOTA. - Ce certifica t doit etre rempJi par la 

douane qui a pris en charge le feuillet 

impair précédent 

CER.TIFICAT de reconnaissance du bureau 
de passage à la sm·tie ou de destination 

N ous soussignés, employés d es 'Douanes 
à ............. certifions que le véhiculef 
container mentionné ci-dessus nous a été 
présenté en bon état, et qu'après avoir 
reconnu l'intégrité des scellements qui y 
étaient apposés, 

a) nous lui avons fait suivre sa des-
tination sur l'étranger; · 

b) nous avons constaté qu'il renfer-
mait ....... colis ainsi qu'il est spécifié 
dans le manifeste ci -con tre. 

Réserves ou nature des infractions con-
statées ..... · .......................... . 

En conséquence, il a été donné dé
charge des engagements souscrits, sous le 
NO ............ . 

(sous les réserves ci-dessus) 

A .............. , le ....•....• 

Signature de l'.Agent de la Douane et 
timbre du Bureau de Douane 

CE FEUILLET DOlT :ftTRE D;ÉTACH;É AU BUREAT DE PASSAGE A LA SORTIE OU DE DESTINATION, SELON 
LE CAS ET RENVOY:É, APRÈS ANNOTATION AU BUREAU DE PRISE EN CHARGE (DANS LE M:ftME PAYS). 
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REGLES RELATIVES A L'UTILISATION DU CARNET T.I.R. 

l Le n1anifeste doit etre rédigé dans la langue du pa-y's de départ. Les autorités 
douanières cles auties pays empruntés se réservent le droit d'en exiger une tra-
duction dans leur langue. · 

2 En vue d'éviter les stationnements qui pourraient résulter de cette exigence, 
il est conseillé aux transporteurs de munir le conducteur du véhicule cles tra
ductions voulues. 

3 Il est particulierement recommandé que le manHest.e Eoit dactylographjé ou po
lycopié de manière que tous le feuiJlets soient nettement lisibles. Ohaque lot 
de marchandises doit fairé l'objet d'une ligne distincte. Il est interdit de 
présenter comme unité, dans le manifeste, plusieurs colis fermés réunis de 
quelque manière que- ce soit. 

4 Les poids, nombres et mesures seront exprhnés en unités du ssstème métrique 
et les valeurs d~ns la monnaie du pa.ys de départ. 

' 5 Le carnet ne doit comporter aucune rature ou surcharge qui ne soit approuvée 
par les auteurs de ces ratures ou surcharges et qui ne soit visée par les auto
rités douanières. 

Ohaque feuillet doit ètre daté et signé à l'encre pa,r le transporteur. 

6. Le carnet doit etre présenté en meme temps que le chargeinent, au bureau 
de douane de départ, aux bureaux de douane de passage aux frontières, au bu
reau -de douane de destination et à toute réquisition des autorisés des pays em
pruntés. 

7 Il est recommandé au conducteur du véhicule de veiller à ce qu'un volet du 
carnet soit détaché par la douane à chacun de ces bureaux. 
A défaut, la validité du carnet peut etre suspendue jusqu'à régularisation. 

8 Les feuillets sont ut.ilisés dans l'ordre de leur numérotation. 
Les feuillets impairs sont destinés au bureau de douane de départ et aux bureaux 
de douane de passage à l'entrée. Les feuillets pairs sont destinés aux bureaux de 
douane de passage à la sortie et au bureau de douane de destination. 

9 Le bureau de douane de départ annote, vise et timbre le feuillet et la soucbe
No. l ainsi que le certi:ficat de prise en cbarge du feuillet N° 2. Il appose sa si
gnature et son timbre au bas du manifeste de tous les feuillets à utiliser pour 
le transport et conserve par devers lui le feuillet N° l (l) 

10 Le premier bureau de douane à la sortie annote, signe et timbre le feuillet 
et la souche N°. 2; il détache ledit feuillet et le renvoie immédiatement au bu
reau de départ aprè s avoir nmpli le certifica t de reconhaissance. 

11 Les bureaux de douane rle p assa.ge à l'entrée cles différents pa.ys empruntés opé
rent comme le bureau de donane de départ en ce qui concerne les feuillets im
pairs 3, 5, 7, ... , mais ils n'ont pas à signer et timbrer les manifestes. 

12 Les bureaux de douane de passage à la sortie et le bureau de destination opèrent 
comme le pre1nier bureau de passa.ge à la sortie, en ce qui concerne les feuil-

l) Lorsque le bureau de départ est en mème temps un bureau de sortie, il doit conserver par devers lui 
les feuillets N° l et N° 2. 
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· lets pairs 4, 6, 8, ... (1), rnais renvoient immédjatement le feuillet au bureau 
de passage d'entrée du meme pays. 

13 Avant de procéder à ces opérations, le service des douanes s'assure de la régu
larité du titre, :fixe ou contròle le délai et l'itinéraire. Il véri:fie l'état du véhi
cule et s 'il y . a lieu, du chargement. 

14 l. En ·cas de rupture de scellement en cours de route un procès verbal de cons
tat doit etre rédigé soit par Fautorité douani~re, s'il s'en trouve à proximité 
soit par toute autre autor'ité habilitee à cet effet du pays où se trouve le véhi
cule. L'autorité intervenante scellera le véhicule bu le containe1· et décrira dans 
le procès-ì~erbal de constat le mode de scellement utiliEé. 
2. a) En cas d'accident néces~itant le transbordement sur un autre véhicule, 
ce transbordement ne peut s'effectuer qu'en présence de l'une des autorités 
désignées au paragraphe précédent qui, dans le pro.cès-verbal de constat doit 
certi:fier la régularité des opérations; le vébicule ou le container de substitution 
doit etre agréé par cette autorité et scellé, le mode de scellement utilisé 
étant décrit dans le procès-verbal de consta t. 
b) Si le véhicule ou le container de substitution n'a pas été agréé conformément 
aux dispositions de l'anne4e 2, les autorités douanières du pays ou des pays 
suivants empruntés peuvent refuser d'accepter le véhicule ou le container, 
à moins qu'il, n'ait fait l'objet d'un a.grément temporaire de la part des auto
rités douanières du pays où l'accident s'est produit. 
3. En cas de péril imminent nécessitant le déchargement immédiat de tout ou 
partie de la cargaison, le cop_ducteur peut prendre des mesures de son propre 
chef sans demander ou sans attendre l'intervention des autorités ~usviEées. 
Il doit prouver, d'une manière suffisante, qu'il a du agir ainsi dans l'i~téret du 
véhicnle ou du chargement et, aussitòt après avoir pris les mesures préven
tives de première urgence, en faire mention an verso du carnet T.I.R. et aver
tir les autorités douanières pour faire constater les faits, véri:G.i;r le '3hargement, 
sceller le véhicule oli le container et rédiger un procès-verbal de constat qui 
décrira également le mode de scellement utilisé. 
4. Dans les diverses hypothèses envisagées au présent article, l'autorité inter
venante doit fa,ire mention du procès-verbal de constat ail verso du carnet 
T.I.R. Le procès verbal de constat doit etre annexé au carnet T.I.R. et accom
pagner le eh:ugement jusqu'au bureau de donane de .destinatjon. 

(l) Lorsque le bureau de destination est en mème temps un bureau d'entrée, il d.oit conserver par devers 
lui, les feuillets impairs et pairs correspondants. 
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INCIDENTS OU ACC!DENTS SURVENUS EN COURS DE ROUTE 





.ANNEXE 2 

REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET L'AME

NAGEMENT DES VEHICULES ET CONTAINERS DESTINES 

AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES 

PAR LA ROUTE 

CHAPITRE l. 

DISPOSITIONS GENERALES 

' Article l. 

N e peuvent è tre agréés pour le transport international d es marchan
dises par la route que les véhicules et containers construits ~t amènagés 
de telle manière : 

i) qu'un s,cellement puisse y ètre apposé de manière simple et 
efficace; 

ii) qu'aucune marchandise ne puisse ètre extraite de la partie 
scellée du véhicule, ou du container ou y ètre introdùite sans effraction 
laiss9-nt des traces visibles ou sans rupture du scelle1nent; 

iii) qu'aucun. espace caché ne permette dè dissi1nuler des n1ar
chandises. 

CHAPITRE II. 

GENRE DE CONSTRUCTION DE VEHICuLES 

Article 2. 

Règles générales. 

l. Les véhicules doivent ètre construits de telle sorte que tous les 
espaces tels que compartiments ou récipients capables de contenir des 
marchandises, soient d'un accès facile aux fins de la visite douanière. 

2. Au cas où il subsisterait d es espaces vides entre · différentes épais
seurs composant les parois, le revète1nent intérieur devra èti•e fixe, 
complet et continu et tel qu'il ne puisse pas ètre démonté sans laisser 
de traces visibles. 

Article 3. 

Espace réseTvé au chargement. 

l. Les parois, le plancher et le toit du véhicule doivent ètre formés 
de plaques tnétalliques soudées ou rivetées ou de planches bouvetées d'une 
épaisseur appropriée et disposées de manière qu'aucune ne puisse étre 
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retirée sans endpmmager l' ensemble. Les éléments de la parti e réservée au 
chargement doivent s'adapt~r exactement les uns ·aux autres et ètre 
fixés de telle manière qu'il soit impossible d'en déplacer ou d'en retirer 
aucun sans endon1mager les scellés ou sans laisser · des traces visibles 
d' effraction. 

2. Les organes d'assemblage essentiels tels que boulons, verrous, 
rivets, doivent etre fixés de l'extérieur, dépasser à l'intérieur et etre 
rivés, boulonnés ou soudés de manière satisfaisante. 

3. Les ouvertures de ventilation sont autorisées jusqu'à 40 cm. de 
còté. Elles doivent etre munies d'une toile métallique ou d'une plaque 
de métal perforé (trous de 2 mm. au plus), protégés par un treillage 
métallique soudé (mailles de l cm. au plus). Il ne doit pas etre possible 
d'enlever ces dispositifs de l'extérieur du véhkule. 

Article 4. 

Système de fermeture. 

l. Les portes et tous autres modes de fermeture des véhicules 
devront comporter un dispositif permettant un scellement douanier simple 
et efficace. Ce dispositif sera soit soudé aux parois des portes si elles 
sont méta,lliques, soit fixé par un boulon dont l'écrou sera rivé à l'intérieur. 

2. Les charnières doivent etre fabriquées et agencées de manière telle 
que les portes et autres modes de fermeture ne puissent etre retirés de 
leurs gonds. Les vis, verrous et autres fìxations doivent etre soudés .'lux 
parties extérieures des charnières. 

3. Les portes en bois seront en outre bordées de bandes métalliques 
à plat . destinées à couvrir les interstices et à assurer une fenneture 
complète et efficace. 

· 4. Les fiasques ( capuchons de fermeture), l es robinets de conduite 
et les trous d'hornme de \camions citernes doivent etre an1énagés de 
façon à _pennettre un scellen1ent douanier simple et efficace. 

5. Un dispositif de protection du scellement douanier doit etre prévu. 

Article 5. 

V éhicules frigorifiques, ·véhicule~ cittw·n~• 

et voitu1·es de de1nénagement 

Les prescriptions ci-dessus s'appliquent aux véhicules frigorifiques, 
aux véhicules citernes et aux voitures de déménagement dans la n1esure 
où élles sont èon1patibles avec les caractéristiques techniques que leur 
d.estination ·impose à ces véhicules. 

Article 6. 

V éhicules bachés. 

l. Les véhicules bachés doivent répondre aux conditions des arti
cles 2 à 4 dans la mesure où celle~-ci sont susceptibles de s'appliquer 
à ces véhicules. Ceux doivent répondre en outre aux conditions suivantes: 



2. Les planches du pont de chargen1ent ainsi que celles des cotés 
doivent étre bouvetées et fixées de telle manière qu'elles ne puissent 
étre enlevées de l'extérieur. La fixation doit .étre faite par des .vis ou 
cles boulons dont l'écrou est rivé à l'intérieur. Les vis ne devront étre 
ni apparentes ni accessibles de l'extérieur. 

3. Les ridelles (parois latérales) et le hayon (paroi) arrière devront 
-avoir une hauteur d'au n1oins 35 cm. pour les véhicules dont la charge 
utile est de 5 tonnes au plus. Pour les tonnages supérieurs, le·s ridelles 

. et le hayon devront atteindre au n1oins 50 cm. 
4. La bache, en forte toile, doit étre d'une seule pièce; si la bache 

est raccommodée, elle doit. étre doublée sur toute la surface de la déèhi
rure d'une pièce de , toile cousue à l'intérieur. Si exceptio~nellement il 
faut assembler de grandes pièces de la bàche, les parties doivent e1npiéter 
l'une sur l'autre sur 30 cm. au moins et les deux extrémités doivent étre 
cousues par un double ourlet. La bache doit étre en bon état et _confection
née rde manière qu'une fois le lien de fern1eture placé, on ne puisse toucher 
au chargement sans laisser cles traces visibles. Elle doit recouvrir les 
ridelles et les hayons suffisamn1ent pour e1npécher l'accès au • charge
ment. L'intervalle entre les reillets ou anneaux ne doit pas dépasser 20 cm. 

5. Tout Etat contractant peut exiger que la partie inférieure. de la 
bache couvrant le véhicule et son chargement soit attachée étroiten1enl 
aux ridelles et au hayon du véhicule par cles barres métalliques infiexi
bles qui seront appliquées extérieurement à la bache, au-dessus de sa 
fixation, de tout son long, de manière qu'entl·e la bache, d'une part, et 
le hayon, d'autre part, il ne reste aucun interstice qui pennette de .faire 
passer quoi que ce soit. Les bap·es seront fixées par cles vis et par des 
éci·ous aménangés de manière à permettre cl'y appliquer la fermeture 
douanière. 

6. Ne seront utilisés comme moyen de ligature que cles cables d'acier 
fiexibles d'un dian1ètre 3 1nm. au minimum, cles cordes de ehanvre ou 
de sisal mesurant au moins 8 mm. d'épaisseur. Ces ligatures seront d'une 
seule pièce et pourvues aux deux extrén1ités de pointes 1nétalliques et 
d'reillets destinés à recevoir la fermeture douanière après nouage cles 
extrémités. · 

7. Les reillets fixés à la bach e seront renforcés de métal ou de cui r. 
8. Les anneaux de fixation doivent étre placés de telle sorte qu'ils 

ne puissent étre détachés de l'extérieur. 
9. Les arceaux supports de baches doivent ètre fixés de manjère 

qu'il soit impossible de les déplacer de l'extérieur. 
10. Une armature de lattes (lattis) devra étre fixée sur les arceaux. 

Ce lattis s'étendra sur toute la longueur du pont, et de la paroi avant du 
véhi~ule; il déscendra au 1noins. jusqu'à 20 cm. au-dessus du bord supé
rieur de la ridelle. L'espace entre les ·lattes ne devra pas dépasser 20 cm. 
La paroi avant du pont .du véhicule moteur doit avoir une surface continue 
et sa hauteur doit étre la mé1ne que ,celle cles arceaux. 

Article 7. 

C ontainers. 

Les containers doivent répondre aux conditions des articles 2 à 4 et 
pouvoir étre fixés sur le pont de charge1nent du véhicule sur lequel ils 
sont transportés, de façon à étre scellés par la donane. 
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Article 8. 

Dispositions transitoires. 

Pour les véhicules en usage lors de la mise en vigueur du présent 
réglement, les facilités ·suivantes demeureront valables jusqu'au: 

a) les planchers (article 3, paragraphe l et article 6, paragraphe 2) 
en bois pourront etre non bouvetés; 

b) le dispositif de P.rotection du scellement douanier (article 4, 
paragraphe 5) ne sera pas obligatoire; 

c) Ia hauteur des ridelles des véhicules de plus de 5 tonnes pourra 
étre de 35 cm. au maximum; 

d ) l'empiétement de 30 cm. pour les baches assemblées ne sera pas 
obligatoire à condition que la couture d'assemblage soit à l'i:htérieur; 

e) rintervalle entre les ceillets ou anneaux pourra atteindre 30 cm. 
au maximum (article 6, paragraphe 4); 

f) l'espace entre les lattes pourra atteindre 40 cm. au maximum 
(article 6, paragraphe 9); 

g) la paroi avant du véhicule moteur pourra avoir une surface 
non continue pour autant qu'elle remplisse les mémes conditions que 
celles fixées pour les parois latérales. 
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.ANNEXE 3 

CERTIFICAT D'AGREMENT 

OERTIFIGAT No ....... · 

atte.:;tant que le véhicule-container designé ci-après remplit les conditions requises pour etre admis au 
transport international de marchandises par la route. 

Valable jusqu'au ... ........ ... ....... .............. ......... .. . _ ...................... : . .... . 

Ce certi:ficat doit etre restitué à l'offi.ce émetteur lorsque le véhimÌle-container est retiré de la circula

tion, en cas de changement ~e propriétaire, à l'expiration de la durée de validité et (m cas de change

ment notable des caractéristiques du véhicule. 

Genre ................................................................................. . 

·Nom et siège d'ex.ploitation du transporteur (propriét.aire) ............................... . 

N o m ou marque du constructeur ........................................................ . 

Numéro de fabrication du moteur du véhicule ....... ......... . .. . ......................... . 

Numéro d'immatriculation du véhicule .......... , .. : .. ........ . ... ... ................... . 

Le véhicule--container décrit ci-dessus a su bi à ...... . ................. · ................... . 

l'examen prévu à l 'article 16 de la Convention et remplit les conditions requises pour etre admi~ au 

transport international des marchandises par la route. 

L é . 1 . é . . répond d" . e v hiCu e-container d cnt c1-dessus . aux con 1t10ns prévues à l'article 6, para-
ne repond pas 

graphe 5, du règlement concernant la construction et l'aménagement des vébicules et containers. desti

sera 
nés aux transports internationaux de marchandises par la route. En conséquence, il ------

ne sera pas 

admis dans les pays qui exigent l'application de ce paragraphe. 

19 .... Sigrwture et ·cachet de l! otfice émetteur à . .. : ......... . 





.ANNEXE 4 

PLAQUE T. I. R. 

l. Les plaques aùront pour dimensions 0,25 n1, sur 0,40 m. 
2. Elles doivent ètre placées sensiblement au milieu de l'avant et 

de l'arrière des véhicules et de manière à ètre très visibles. 
3. Les lettres T. I. R., en caractères latins majuscules, doivent avoir 

une hauteur de 0,20 m. et leurs traits une épaisseur d'au n1oins 20 1nm. 
Elles sont de couleur bianche sur · fon~ bleu. 





TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES AU MOYEN 

DE CONTAINERS SOUS LA REGLE DU CARNET T.I.R. 

PROTOOOLE ADDITIONNEL (*) 

A L'ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROVISOIRE DES 

PROJETS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES DOUANIERES 

SUR LE TOURISME, SUR LES VEHICULES ROUTIERS COlVI:MER 

CIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MAR-

CHANDISES PAR LA ROUTE 

Les soHssignés, dùJnent autorisés par leurs Gouvern~ments respec
tifs, parties à l'accord relatif à l'application provisoire des projets de 
conventions internationales douanières sur le tourisme, sur les- véhicules 
rouiiers commerciaux et sur le tEansport international des marchandises 
par la route, 

Considérant que les avantages que l'oh est en droit d'attendre de 
l'emploi des containers dans le trafic international, aussi bien par la 
route qu'en combinaison avec d'autres modes de transport, jushfient 
qu'un règlement spécial soit prévu au Projet de Convention douanière 
sur le transport international des marchandises par la route, concer
nant tant la consiruction et l'mnénagement des containers que leur 
admission temporaire, 

Sont convenus des dispositions suivantes qÙi régiront, dan~ '.eurs 
rapports réciproques, le transport international des marchandises au 
n1oyen de containers sous le régime du_ carnet TIR. 

Article l. 

N onobstant les dispositions des articles l et 7 de l'annexe 2 du 
Projet de Convention douanière sur le transport international des mar
chandises par la route, les dispositions de la:dite annexe ne s'appliqueront 
qu'à la construction et à, l'an1énagement des véhicules destinés aux trans
ports internationaux des marchandises par la route. 

La construction et l'aménage1nent des containers destinés aux trans
ports internationaux de marchandises par la route seront régis par les 
dispositions du texte joint à ce Protoc01le qui formera l'annexe 2-bis 
dudit Projet de Convention. 

(* ) Le Pro~Loe-o,lc Addili ~lll'llr l a ét{, ;J.ppll'om·é 1lc lL mars 10.)0 par le Sous-ComiU' 
des transports routiers et a r'l ·, .-:;ignr' il la mt'mc (~ate pall' 1-c':'\ rcp.résenlants dument 
<ìCC'L'édJités de l'Uniou l'00•ll Ollliq l l(' be.lgo-lnxrmboUJrgo')isc, <le Ila FIJ'a,ntcc et d:' n t alle. 
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Article 2. 

· Le container utilfsé à un transport couvert par l)n carnet TIR ne 
doit pas faire .l'objet d 'un document spécial à co'ndition qu'il soit fait 
mention de ses ,caractéristiques et de sa valeur au manifeste des mar
chandises. 

Cette facilité ne déroge pas au droit des autorités . douanières de 
chaque Etat d'exiger au bureau de destination ·l'accompliss·ement des 
formalités prévues par la réglementation nationale ou de prendre les 
mesures en vue d'éviter l'emploi du container p·our une nouvelle expé
dition de marchandises à l'intérieur du n1eme territoire douanier. 

L'association garante sera libérée de· sa responsabilité après dé
charge du carnet TIR de l'une des manières prévues à l'article 13 du 
Projet de Convention. 

Article 3. 

Ce Protocole sera ouvert à l'adhésion de tous les Gouvernements 
qui, en vertu de l'article VI de l' Accord relatif à l'application provisoire 
des projets de Conventions internationales douanières sur le tourisme, 
sur les véhicules routiers commerciau~ et sur le transport international 
des marchandises par la route, peuvent adhérer audit Accord. 

Article 4. 

Ce Protocole sera déposé auprès du Secrétaire général des N ations 
Unies qui en adressera à chacun des Gouvernements contractants une 
copie certifiée conforme. Le Sccrétaire général rioti<fiera en outre à 
chacun des Gouvernements contractants toute adhésion au Protocole 
qui lui sera adressée. Le Secrétaire général est autorisé à enregistrer 
le présent Protocole à la date de son entrée en vigueur. 

Fait à Genève en un seul exen1plaire en langues anglaise et française, 
l'un et l'autre textes faisant également foi, le onze mars mil neuf cent 
·cinquante. 



PROJET DE CONVENTION DOUANIERE 

SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHAN

DlSES PAR LA ROUTE 

ANNEXE 2-bis 

REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION .ET L'AMENA

GEMENT DES CONTAINERS DES'TINES AUX TRANSPORTS IN-

TERNATIONAUX DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE 

HAPITRE l. 

DISPOSITIONS GENER.ALES 

Arti cl e premier. 

Règles générales. 

. l. N e peuvent ètre agrées pour le transport international des mar
chandises par la route que les containers qui portent en ca.ractères et en 
chiffres indélébiles le nom et l'adresse du propriétaire ou des marques 
et nun1éros d'identification et ·qui sont construits et 'aménagés de telle 
manière: 

i) qu'un scellement puisse y ètre apposé de manière simple et 
efficace; 

ii) qu'aucune marchandise ne puisse ètre extraite de la partie 
scellée du container ou y ètre introduite sans effraction laissa~t des 
traces visibles ou sans rupture du scellement; . 

iii) qu'aucun espace caché ne permette de dissimuler des mar
chandises. 

2. Les containers doivent ètre construits de telle sorte que tous les 
~ 

espaces tels que compartiments ou récipients capables de contenir des 
marchandises, soient d'un accès faeile aux fins de la visite douanière. 

3. Au cas où il subsisterait des espaces vides entre différentes épais
seurs composant les paro.is, le revètement intérieur devra ètre fixe, 
complet et continu et tel qu'il ne pùisse pas ètre démonté sans laisser 
de traces visibles. 

4. Les containers transportés par route doivent pouvoir ètre fixés 
sur le pont de chargement du véhicule sur lequel ils sont transportés de 
façon à pouvoir ètre scellés par la douane. 

Article 2. 

Espace reservé au chargement 

l. Les parois, le plancher et le toit du container doivent ètre 
formés de plaques métalliques soudées ou rivetées ou de. planches bou-

N. 1863 - 11. 
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vetées d'une épaisseur appropnee et disposées de manière qu'aucune 
ne puisse étre retirée sans endommager l'ensemble. Les éléments de la 
partie réservée au chargement doivent s'adapter exactement le uns aux 
autres et étre fixés de telle manière qu'il soit impossible d'en déplacer 
ou d'en retirer aucun sans endommager les scellés ou sans laisser dé 
traces visibles d'effraction. 

2. Les organes d'assemblage essentiels, tels que bo'ulons, verrous, 
rivets, doivent étre fixés de l'extérieur, dépasser à l'intérieur et étre rivés, 
boulonnés ou soudés de manière· satisfaisante. 

3. Les ouvertures de ventilation sont autorisées jusqu'à 40 cm de 
coté et celles d'écoulement jusqu'à 35 ém. de diamètre. Elles doivent 
étre m uni es d'une toile métallique ou d'une plaque de . métal perforé 
(trous de 20 mm~ au plus) et protégées par un trei1lage :rnétallique soudé 
(mailles de 10 mm. au pilus). Il ne doit pas étre possible d'enlever ces 
dispositifs de l'extérieur du container. 

AÌ-ticle 3. 

Sys.tème de fermeture 

1." Les portes et tous autr·es modes de fermeture des containe·rs 
devront comporter un dispositif permettant un scellement douanier 
simple et efficace. Ce dispositif sera soit soudé aux parois ·des portes si 
elles sont métalliques, soit fixé par · un boulon don t l'écrou sera rivé à 
l'intérieur. 

2. Lès charnières doivent étre fabriquées et agencées de manière teHe 
que les portes et autres modes de fenneture ne puissent étre retirés 
de leurs gonds. Les vis, verrous et autres fixations doivent étre soudés 
aux parties extérieures des charnières. 

3. Les portes en bois seront en outre bordées de bandes métalliques 
à plat destinées à couvrir les interstices et à assurer une fermeture 
complète et efficace. 

4. Un dispositif de protection du scellement douanier doit étre 
prévu. 

OHAPITRE II 

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINS CONTAINERS 

Article 4. 

Containers frigorifiques, containers çiternes 
et containers de déménagemen~ 

Les prescriptions ci-dessus s'appliquent aux containers frigorifiques, 
aux containers citernes et . aux containers de déménagement dans la 
mesure où elles sont compatibles avec les caractéristiques techniques que 
leur destination impose à ces containers. 

Les ftasques (capuchons de fer:rneture), les robinets de conduite et les 
trous d'homme de containers citernes doivent étre aménagés de façon 
à permettre un scellement douanier simple et efficace. 



Article 5. 

l. Les containers ouverts doivent etre bachés, répcndre aux condi
tions prévues · à l'article premier, ainsi qu'aux paragraphes 2 à 9 du 
présent article et, en outre, aux dispositions général·es des articles 2 
et 3 dans la mesure où, en raison de la construction particulière des 
containers ouverts, ces dispositions générales sont susceptibles de leur 
etre appliquées. 

2. Les parois latéralcs doivent avoir une hauteur d'au moins 35 cm. 

3. La bache, en forte toile, doit etre d'une seule pièce; si la bache 
est raccomodée, elle doit étre doublée sur toute la surface de la déchi:rure 
d'une pièce de toile cousue à l'intérieur. Si exceptionnellement il faut 
assembler de grandes pièces de la bache, les parties doivent empiéter 
l'une sur l'autre sur 30 cm. au n1oins et les deux extrén1ités doivent etre 
cousues par un double ourlet. La bache doit etre en bon état et confec
tionnée de manière qu'une fois le lien de fermeture placé on ne puisse 
toucher au chargement sans laisser de traces visibles. Elle doit recouvrir 
les parois verticales suffisamment pour empecher l'accès au chargement. 
L'intervalle entre les oe-illets ou . anneaux ne doit pas dépasser 20 cm. 

4. Tout Etat contractant peut exiger que la partie inférieure de la 
bache couvrant le · container et son chargement so i t attachée étroitement 
aux parois verticales du container par des barres métalliques infiexibles 
qui seront appliquées extérieurement à la bache, au-dessus de sa fixation, . 
de tout son long, de manière qu'entre la bache d'une part et les parois 
verticales d'autre part, il ne reste aucun interstice qui per1nette de faire 
passer quoi que ce soit. Les barres seront fixées par des vis et par des 
écrous aménagés de manière à permettre d'y appliquer la fermeture 
douanière. 

5. N e seront utilisés comn1e moyen de ligature que des cables d'acier 
flexibles d'un diamètre de 3 111m. au minimum, des cordes de chanvre 
ou de sisal mesurant au moins 8 mn1. d'épaisseur. Ces ligatures seront 
d'une seule pièce et pourvues aux deux extrémités de pointes métalliques 
et d'oeiUets destinés à recevoir la fermeture douanière après nouage des 
extrémi tés. · 

6. Les oeillets fixés à. la bache seront renforcés de métal ou de cuir. 

7. Les anneaux de fixation doivent etre placés de telle sorte qu'ils 
. ne puissent etre détachés de l'extérieur. 

8. Les arceaux supports de baches doivent etre fixés de manière qu'il 
soit impossible de les déplacer de l'extérieur. · 

9. Si la surface ouverte dépasse six mètres carrés, une armature 
de lattes (lattis) devra etre fixée sur les ·arceaux. Ce lattis s'étendra sur 
toute la longueur du container. L'espace entre les lattes ne devra pas 
dépasser 20 cn1. Il en sera de meme pour l'intervalle entre le lattis et les 
parois verticales. 
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Article 6. 

Containers à clairevoie 

Les containers à clairevoie doivent répondre aux conditions de 
l'article 5. 

Ils doivent en outre pouvoir etre ~àchés sur toutes les surfaces 
à clairevoie. 

Lorsque les parois latérales sont constituées par des planches ou 
des lattes, l'intervalle entre ces planches ou ces l;~.ttes ne doit pas dé
passer 50 mm. Lorsque les parois latérales sont constituées par un treil
lage métallique, la plus grande diagonale des mailles ne doit pas dé
passer 50 n1m. 

Article 7. 

Containers repliables ou démontables 

Les containers repliables ou démontables sont admis dans les memes 
conditions que les containers non repliables ou non démontables, sous la 
réserve que les dispositifs de verrouillage permettant de les replier ou ' 
de les démonter puissent etre scellés par la douane et qu'aucune partie 

· de ces containers ne puisse etre déplacée sans rompre ces scellés. 

CHAP,ITRE III 

DISPOSITIONS TR.ANSITOIRES 

Pour les containers en usage lors de la mise en vigueur du présent 
règlement, les facilités suivantes demeureront valables jusqu'au 31 dé
cembre 1951 : 

a) L'indélébilit~ des inscriptions (article premier, paragraphe l) 
. ne sera pas exigée pour autant que celles-ci présentent un caractère suf
fisant de permanence; 

b) Les planchers (article 2, paragraphe 1) en bois pourront etre 
non bouvetés ; 

c) La protection des ouvertures de ventilation et d'écoulement par 
un treillage métallique (article 2, paragraphe 3) ne sera pas obligatoire; 

d) Le dispositif de protection du scellement douanier (article 3, 
paragraphe 4), ne sera pas obligatoire; 

e) L'empiètement de 30 cm pour les bàches assemblées ne sera pas 
obligatoire à condition que la couture d'assemblage soit à l'intérieur; 

f) "L'intervalle entre les oeillets ou anneaux pourra atteindre 30 cm 
au maximum (article 4; paragraphe · 2). 



CERTAINES QUESTIONS RELATIVES A L'ETENDUE DE 

LA RESPONSABILITE DES ASSOCIATIONS GARANTES 

l. La responsabilité de l'association garante s'étend seulement aux 
marchandises reprises au manifeste et à c~lles qui Re tròuveraient dans 
la partie du véhicule ou du container placée sous- les scellés de la douane. 

2. La responsabilité de l'association garante ne commence, à l'égard 
des autorités douanières d'un pays, qu'à partir du moment où le carnet 
TIR a été accepté par ces autorités. 

L'association garante ne peut nota1nment pas ètre rendue solidai
rement responsable si le transporteur a tenté d'iXl).porter frauduleuse
ment les ma.rchandises composant le chargen1ent de son véhicule sans 
avoir remis le carnet T. I. R. à la douane. 

3. Toutes les indications relàtives à la marchandise portées au 
n1anifeste du carnet T. I. R. valent, jusqu'à preuve du contraire dont la 
charge incmnbe aux autorités douanières. 

4. · Il est recon1mandé aux autorités douanières de ne pas se laisser 
guider par le fait que l'association g·araute· est responsable du paiement 
àes droits, taxes, intérèts de retard et pénalités pécuniaires dus par le 
transporteu'r, pour libérer les 1narchandises ou véhicules dans le · cas 
où la législation leur accorde le. pouvoir de l es retenir. 

5. La décharge sans réserve par les autorités douanières d'un carnet 
T. I. R. libère l'association garante de sa ì"esponsabilité, étant entendu 
par aiUeurs que dans le cas où le transport arrive à un bureau de desti
natiori, ~es autorités douanières peuvent se réserver le ~roit de n'autoriser 
le déchargement de la marc~andise que lorsqu'une autre responsabilité 
se substitue immédiatement après l'e déchargement à celle de la caution 
du Carnet T. I. R. ou que la marchandise aura été placée sous un autre 
régime de douane. 

6. Par rapport au paragraphe ler de l'article 13, l'expression « prise 
en charge » ne vise que la prise en charge par les autorités douanières 
du bureau de destination. 
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PRECISIONS CONCERNANT LES REGLES PREVUES POUR 

L'APPLICATION DU PROJET DE CONVENTION DOUANIERE 

·SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES 

PARLA ROUTE 

l. - Associations garantes. 

Les dispositions de l'article 5, paragraphe 2 du Projet de Con
vention n'empèchent pas les autorités douanières d'un pays d'accepter 
la garantie de plusieurs associations dont chacune serait responsable 
pour le déchargement régulier des carnets émis par elle-mème ou par 
les associations corre.spondantes. 

2. - Indication de la valeur sur la couverture du carnet. 

La valeur totale des marchandises à mentionner sur la première 
page de la couverture · du carnet doit ètre indiquée dans la monnaie du 
pays de départ. 

3. - Indication de l'itiné-raire à suivre par le véhicule. 

Des erreurs ou omissions pourraient résulter du fait que la rubdque 
« Itinér1aire proposé .. . », à remplir par le transporteur sur les feuil
lets du carnet T. I. R., figure dans la partie réservée à l'usage de la douane. 

Pour obvier à cet inconvénient, il sera procédé comme suit: 
a) Ni la douane ni le transporteur ne rempliront cette rubrique. 
·b) Entre les lignes « Bureaux de donane de passage » et « Bureau 

de douane de destination ... '», sera intercalée une nouvelle ligne pointillée 
où le transporteur· indiquera l'itinéraire prévu depuis le point de départ 
jusqu'au point de destination. 

c) Sous la rubrique « Itinéraire fixé par la douane ... », la douan.e 
iudiquera seulement l'itinéraire suivi dans son territoire douanier. 

4. - Certificat cl'agrén~ent. 

Le certificat d'agrément prévu à l'article 16 du Projet de Convention 
doit ètre imprimé dans la langue du pay8 de délivrance et en français 
et .les différentes rubriques doivent ètre numérotées pour rendre le texte 
compréhensible dans les autres langues (voir modèle l ci-joint). 

Dans les certificats d'agrément délivrés pour les containers, rempla
cer les mots « l'article 6, paragraphe 5 » par « l'article 5, paragraphe 4 ». 

5. - Certijicat d'agTément pour les containers. 

Les services qui délivreront les certificats pour les containers devront 
veiller à ce que ces certificats permettent de les identifier d'une fa~on 
certaine. 



6. - Pièce justificative à p-roduire par les con.ducteurs. 

Si le GOhducteur du véhicule n'est pas le iitulaire du carnet T. I. R., 
il doit ètre en possession .d'un document délivré par le titulaire et 
l'habilitant à effectuer le transport. · 

7. - Contrale douanie-r au bureau de douane de dépa'l't . · 

Le bon fonctionnement du régime du Carnet T. I. R. exige que les 
autorités douanières procèdent à un examen a,déquat du chargement 

\ 
· au bureau de départ. 

8. - Plaques T . I. R. 

Les plaques T. I. R. doivent ètre scellées par !es autorités douai).ieres 
du bureau de départ. 

9. - lnscripb'on du carnet T; l . R. sur le docu~rnent do·ùanier du ??éhicule. 

Il est recommandé aux autorités douanières de preserire l'inscription 
du numéro du carnet T. I. R. et des initiales de l'association garante sur 
le document douanier du véhicule. 

10. -- Contrale douanier en cours de 1·ouie. 

Si une autorité douanière procède en cours de route à l'inspection 
du contenu d'un véhicule, elle doit faire mention de l'opération eflec
tuée ainsi que du nouveau scellement apposé sur les souches des feuillets 
utilisés dans son pays. · 

11. - PTocès-ve1·bal de constat. 

Le procès-verbal de constat doit ètre rédigé dans tous les pays sur 
un formulaire, t:onforme au modèle 2 ci-joint, imprimé en français et 
àans la langue du pays où les faits se sont produjts . 

. Il est 'reçommandé aux associations de fournir au h·ansporteur un 
certain nombre de ces fonnulaires pour que les autorités con1pétentes 
puissent en faire usage en cas de besoin. 

12. - V isa de so1·tie o1nis ou apposé irrégulièrement. 

Le bureau d'entrée peut refouler le transporteur au bureau de 
sortie du pays voisin lorsqu'il constate que le visa de sortie a été omis 
ou apposé irrégulièren1ent dans ledit pays. Il serait utile que le bureau 
d'entrée qui procède à un tel refoulen1ent insère -dans le c3.rnet T. I. R. 
une noh~ explicative destinée au bureau de sortie correspondant. 

Toutefois, si la douane du bureau d'entrée a procédé à la prise en 
charge du carnet T. I. R. sans refouler le transport, la règle prévue au 
Protocole du projet de conventioP. (Ad article 6) sera appliquée. 

13. - T1·aduction du manifeste. 

Si une traduction distincte du manifeste est fournie à l'usage de la 
douane, cette traduction ne fera pas foi dans le cas QÙ une erreur de 
t:raduction serait constatée, 
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14. - Voyage retour. 

Le transpo:tt de marchandises pour le voyage retour peut avoir 
lieu .soit sous le .couvert d'un carnet T. L R. dont le transporteur a été 
muni par l'association à laquelle il est affilié dans son pays, soit sous 
i e · couvert d'un carn(~t T. I. R. délivré par une association du pays où 
les marchandises doivent ètre chargées. 

15. - Déchargement de marchandises en deux points du pays 

de destination. 

L'article 2 du Projet de Convention ne contient pas de dispositions 
spécifiques en ce qui concerne le déchargement de marchandises en plus 
d'un ~9int du pays de destination. 

Afin de permettre à certains Etats ( *) d'autoriser le déchargement 
en deux points de leur territoire douanier, il a été convenu d'appl~quer 
en pareil cas la procédure suivante. 

a) Les pages à utiliser pour le pays de destination devraient ètre 
au nombre de quatre .au lieu de deux et porter référence l'une à l'autre. 

b) Les deux pqints de déchargement seraient mentionnés à la 
rubrique << Bureau de douane de destination » sur tous les feuillets du 
carnet T. I. H. Cette mention serait rédigée comme . suit: 

« Bureaux de douane de destination A.. . B... ainsi qu'il est 
indiqué au 1nanifeste ». 

Sur tous les manifestès, devraient figurer d'abord les marchandises 
destinées au premier li eu ·de déchàrgement, et ensuite celles destinées 
au second lieu de déchargement. L'inscription de ces deux catégories 
de marchandises devrait ètre nettement séparée par un trait et les 
ìnanifestes devraient ètre arretés de la façon suivante: 

« Arreté le present manifeste à . : . colis dont les (X) ... premiers 
sont destinés au bureau .de douane de A ... et les autres au bureau 
de douane de B ... ». 

c) Les marchandises seraient arrimées de telle sorte qu'au premier 
bureau, celles qui y sont destinées puissent ètre déchargées en laissant 
à bord la partie du chargen1ent destinée au s'econd bureau: 

16. - Lù;te des bureaux de douane ouverts au transport international 
des ?Fw1·chandises par la route. 

En ce qui concerne les bureaux frontière, la liste à fournir confor
mément à l'article 18 du Projet de Convention doit préciser s'il s'agit 
de bureaux de passage, de d_épart ou de destination. 

17. ~ Dispositions transitoires relatives à la construction des véhic,ules. 

Les dispo_sitions transitoires relatives à la construction des véhìcules 
s'appliqueront jusqu~au 31 décembre 1951. 

(*) Les Etats su ivants sont disposés à accorder le déchargement en plus d'un 
point à dater ·du ler janvier 1951 : Autriahe, Belgique, France, Italie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie ainsi que les Zones oocide!Il~,a les d'o.ccu:pation cn 
.. <\..llemagne, 



(Modèle 1) 

1 OERTIFICAT D'AGREMENT 

2 CERTIFICAT N° ............ . 

3 attestant que le véhioule container désig~é ci-après remplit les conditions requises pour etre admis 
au transport international de marchandis.es par la route. 

' 4 Valable jusqu'au ........... · · ~ .......................................................... . 

5 Ce certi:ficat doit e bre restitué à l'office émettaur lorsque le véhicule-container est retiré de la 
èirculation, en cas de changement de propriétaire, à l'expiration de la durée de validité et en 

cas de changement notable des caractéristiqnes du véhi cule. 

6 Genre ............ ... ................ ... ............................................ · ... . 

7 Nom et siège d'exploitation du 'transporteur (propriétaire) .................................. . 

8 Nom ou marque du constructeur .... : ... ....... : ...................................... . 

9 Numéro de fabrication ou numéro de série du constructeur ............................... . 

10 Numéro de fabrication du moteur du véhicule ................ ... ......................... . 

11 Numéro d'immatriculation du véhicule ............................. ...................... . 

;1.2 Le véhicule-container décrit ci-dessùs a su bi à .......................... ; .................. · 
l'examen prévu à l'article 16 de la Convention et remplit les conditions requises pour etre admis 
au transport international des marchandises par la route. · 

L éh. l . dé 't . a· répond d't' , ' l ' . l 13 e v 1cu e~conta~ner cn CI- essus , d aux con 1 1ons prevues a . artiC e 6, para-
. ne repon pas 

graphe 5, du règlement concernant la construction et l'aménagement des véhicules et container~ 
destinés aux transports internationaux de marchandises par la route En conséquence, il 

sera admis dans les pays qui exigent l'application de ce paragraphe. 
:n e sera pas . 

14 , ·, ..................... 19 ~. 

15. Signature et 
16. Cachet de l'Otfice émetteur ·à, .. ' ......... . 
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( Jlodèle 2) 

l TRANSPORT INTERNATIONAL DE MAROHANDISES PARLA ROUTE 

2 . PROOES- VERBAL DE CONSTA T 

.') DRESSÉ EN EXÉCUTIO :r DU CHIFFRE 14 

4 DU RÈGLEUENT REL.ATIF À L'UTILISATION D U CARNET T.I.R. 

5 l..Je ~ou ,;;:-;ignés (l) 

6 certifient que le ...... ............................................. 19 .. , à . ....... heures, 

7 sur la territoire de ... .... .. .. . ......... .' .. .. . . , au lieu di t . .. . ............ . .......... .. . 

8 leur a été pré3enté le camion, la remorque (2) 

9 repri s(e ) au triptyqlH:/carnet de passages en doua.ne N° ......................... . · .......... . 

10 et transport ::tnt cles mar,_.handi ::;es sous le eouvert du carnet T.I.R. 

11 délivré le ................. .. .... .................. sous le N° ........................... . 

12 pa r (3) .............. : . ............................................................... . 

13 pour des marehand ·Re:; chargées à .. . .... ........ .. à destination de .................. (4) 

14 IL~ ont consta1-é ........................... · ................... · ..................... . 

15 que l es :-;cellé-; 1 n <li qué.:; ei-Jì'H(~ -;, tìn bureau (1e Donane de dépa.rt ..... .............. .. ..... . 

16 de ................................... et. rlu bureau de Donane de .. . . ................... (2) 

17 étaiPnt rompu~fmanqnant:::: 

18 , rupture-manquant (2) que le transporteur 

19 a déclaré provenir de la cause suivante: 

20 - que par suitc de l'accident, èécrit ci-après, il a été nécessaire 

21 de àécharger le véhicule 

22 L'accident est du (5) 

23 - que pour sauver les marchandises, le t:cansporteur s'est vu contrai.nt de 

24 décharger les marchandises 

25 L'accideri.t e::;t du (5) 

26 Ils ont assisté à leur chargement.: 

27 sur le camion (marque) ........ ............................ , chà:;sis N° ... .- ............ . 

28 moteur N° ... .... ..... ........ .. ... ......... ....... , plaque N° ......................... ) 

29 sur la remorque (marque ............................... , plaque N° ............. ........... ) 

30 et ont appos~ sur ce véhicule les s·cellés ci-après : 
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31 Ledit véhicule 

32 a été agréé suivant certi:ficat ci-joint (2) 

33 n'a pas fait l'objet d'un certi:ficat d'agrément (2) 

34 La vérification n'a fait reconnaitre aucune irrégularité (2) 

35 La véri:fication a fait reconnaitre le manquant ou la destruction des 

36 marchandises spéci:fiées ci-après, dans l'ordre de leur inscription au 

37 manifeste du carnet T.I.R. (2). 

N ombre: Marques 
Espèce des colis et N° des colis 

Sceau de l'autorité qui a rédigé , 
le procès-verbal de constat. 

Visa du bureau frontière de donane 
de sortie. 

Nature et espèce 
des marchandises 

(l) Nom et grade des agents et désignation de l'autorité dont ils dépendent 
(2) Bi:ffer la mention inutile 
(3) Nom et adresse de l'association émettrice 
(4) Lieu du chargement et lieu de destination 
(5) Préciser la nature et les circonstances de l'accident. 

S'agit-il d'un manquant 
ou d'une destruction ~ 
Indiquer la quantité 




